
DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE

VILLE DE
PONT-CHÀTEAU

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 AVRIL 2022

Le 6 avril deux-mille-vingt-deux, à dix-huit heures trente-sept minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Pont-
Château, dûment convoqué, s'est réuni dans la salle du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
du Pays de Pont-Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme Danielle CORNET,
Maire.

Convo tion : le jeudi 31 mars deux-mille-vingt-deux

Nombre de membr s

En exercice 33

Convoqués 33
Présents 27

Excusés 6

Présents :

Mme Danielle CORNET- M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie MORAND - Mme Sylvie FUSELLIER- M. Philippe ROUAUD
Mme Hélène MAVÉRAUD - M. Stéphane MÉREL - Mme Muriel MAHÉ - M. Armel MOYON - M. Paul LONGATTE
Mme Eliane RENAUT- M. Christian BURLOT- M. Jean-François GAUTIER- Mme Valérie ROSE - Mme Françoise GRAND
M. Sébastien SOURGET - Mme Magali ANDRZEJEWSKI - M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ - Mme Caroline SOUFFLET
M. Régis GANDON - Mme Souad TERRASSIN - Mme Laetitia GUTH - Mme Margareth SAMSON - Mme Sabrina DUVAL
Mme Nadège BLANCHARD - M. André THIBAUDEAU - Mme Maddy SAVALLE

Excusés :

M. Gabriel DUVAL (pouvoir à M. Paul LONGATTE)
M. Sébastien COIRRE (pouvoir à Mme Danielle CORNET)
Mme Christel NORMAND (pouvoir à Mme Margareth SAMSON)
M. Brice CLOUET(pouvoirà M. Raphaël CONDÉ-JIMENEZ)
M. ErwanTANNNEAU (pouvoir à M. Stéphane POILVÉ)
M. Jonathan HERVÉ (pouvoir à Philippe ROUAUD)

Secrétaire de séance :
Mme Nadège BLANCHARD

Pour les délibérations n°2022-033 et n° 2022-034, Mme Lotitia GUTH est absente. On compte alors 26 présents, 6 excusés
et 1 absente.

Pour le vote des comptes administratifs des budgets annexes et du budget principal (délibérations n°2022-036;
n°2022-040 et n"2022-044), Mme Danielle CORNET est absente.
On compte alors 26 présents, 5 excusés et 2 absents.
La présidence de rassemblée est confiée à M. Stéphane POILVÉ, 1W Adjoint pour les délibérations sus-visées.

Sommaire

Désignation d'un secrétaire de séance

Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 1er mars 2022

Information sur les décisions prises par Mme le Maire dans le cadre des délégations qui lui ont

été confiées par le Conseil Municipal



Points soumis au vote :

AFFAIRES GÉNÉRALES

2022-033 Cession à titre gracieux de matériel au profit de la Sécurité civile, dans le cadre du soutien
au peuple Ukrainien

FINANCES

2022-034 Détermination du taux de fongibilité des crédits
2022-035 Approbation du Compte de Gestion 2021 / Budget annexe Lotissement communal

« La Chasselandière »

2022-036 Compte Administratif 2021 / Budget annexe Lotissement communal «La Chasselandière »
2022-037 Affectation du résultat de fonctionnement 2021 / Budget annexe Lotissement communal

« La Chasselandière »

2022-038 Budget Primitif 2022 / Budget annexe Lotissement communal « La Chasselandière »
2022-039 Approbation du Compte de Gestion 2021 / Budget annexe Salle de spectacles « Carré

d'argent »
2022-040 Compte Administratif 2021 / Budget annexe Salle de spectacles « Carré d'argent »
2022-041 Affectation du résultat de fonctionnement 2021 / Budget annexe Salle de spectacles

«Carré d'argent»
2022-042 Budget Primitif 2022, Budget annexe Salle de spectacles « Carré d'argent »
2022-043 Approbation Compte de Gestion 2021 / Budget Principal
2022-044 Compte Administratif 2021 / Budget Principal
2022-045 Affectation du résultat de fonctionnement 2021 / Budget Principal
2022-046 Vote des taux d'imposition 2022 : taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB), taxe

foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB)
2022-047 Budget Primitif 2022 / Budget Principal
2022-048 Ouverture d'autorisations de programme
2022-049 Délégation à l'association La Bobine du compte de soutien du Centre National du Cinéma

(CNC).
2022-050 Détermination d'un tarif d'occupation du café des touristes

CADRE DEVIE, BÂTIMENTS

2022-051 Projet d'implantation d'ombrières solaires : mise à disposition des parkings
2022-052 Conclusion d'une convention de passage et de surplomb avec le SYDELA sur la parcelle

YR 152, située à ta Lande

2022-053 Conclusion d'une convention de servitude avec ENEDIS sur la parcelle AK 180, située au
lieu-dit Les Mortrais

2022-054 Conclusion d'une convention de servitude avec GRDF sur les parcelles AK 79, située à la
Sauzais ; AK 84, située au Clos Chardon ; AK 469 située au Landas et AK 326, située au Clos
Durand

2022-055 Conclusion d'une convention de gestion avec le Conseil Départemental de Loire-Attantique
et la SNC La Gagnerie des Bois relative à l'aménagement d'un plateau surélevé, d'une
écluse et de deux carrefours sur la route de Vannes (RD 33)

2022-056 Conclusion d'une convention avec ORANGE relative à la mise en souterrain des

équipements de communication électrique établis sur appuis Orange, à lajoubrais

Questions diverses



. Désignation d'un secrétaire de séance

Conformément aux dispositions de l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT), Mme Nadège BLANCHARD est nommée secrétaire de séance.

Nadège BLANCHARD : Procède à l'appel.

. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 1er mars 2022

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 1er mars 2022 est approuvé à l'unanimité.

Information sur les décisions prises par Mme le Maire dans le cadre des délégations qui
lui ont été confiées par le Conseil Municipal.

Date

28/02/2022

01/03/2022

01/03/2022

01/03/2022

  
de la

décision

2022-
014

2022-
015

2022-
016

2022-
017

Objet

Confier à l'entreprise SEDI la fourniture de 6 panneaux
d'affichage libre, pour un montant de 5 373.42   H.T, soit 6
448.10  TTC.

Autoriser Mme le Maire à signer la convention d'occupation
temporaire du domaine public conclue avec le Crédit Agricole
Loire-Atlantique Vendée, définissant les conditions de mise à
disposition de la parcelle AD 475, située chemin de Criboeuf
à Pont-Château.

Autoriser Mme le Maire à céder à l'association à but d'emploi
ESPACEA une tondeuse HONDA HRH536HXE, au prix de
400 .

Autoriser Mme le Maire à signer une convention avec l'école
privée sous contrat d'association Notre-Dame-de-Lourdes,
portant sur la mise à disposition de matériel informatique.

01/03/2022 2022-
018

Autoriser Mme le Maire à signer une convention avec l'école
privée sous contrat d'association St-Joseph, portant sur la
mise à disposition de matériel informatique.
Valider l'avis de la commission MAPA de la Commune en date
du 9 mars 2022 et attribuer au cabinet MCA Maël Clavier

14/03/2022 2022-19 Architecture le marché de maîtrise d'ouvre pour la
réhabilitation et l'extension du pôle solidaire, pour un
montant total de 125 425   H.T. soit 150 510   T.T. C.

23/03/2022 2022-
020

Confier à l'EURL Made in Pornic la fourniture des 5 parasols
de la place Dominique David, pour un montant de 1 0 783  
H.T, soit 12 939.60   TTC.

  
de la

délégation
mise en

ouvre

10

Danielle CORNET : Précise que M. Philippe ROUAUD a suivi les conventions portant sur à la mise à disposition
de matériel informatique aux écoles privées Saint-Joseph et Notre-Dame-de-lourdes.

- 18h42 : arrivée de Mme Souad TERRASSIN -



. Points soumis au vote :

AFFAIRES GÉNÉRALES

DÉLIBÉRATION  2022-0033 - CESSION A TITRE GRACIEUX DE MATERIEL AU
PROFIT DE LA PROTECTION CIVILE, DANS LE CADRE DU SOUTIEN AU PEUPLE
UKRAINIEN

Danielle CORNET: Présentation du projet de délibération.

Vu la délibération municipale n° 2022-032, en date du 1er mars 2022, portant sur le soutien apporté par la
Commune au peuple Ukrainien ;

Considérant le partenariat conclu entre l'Association des Maires de France et la Fédération de la Protection
civile, offrant aux communes une solution logistique d'acheminement des dons à destination de l'Ukraine ;

Dans le cadre de son Plan Communal de Sauvegarde, la Commune est tenue de disposer de matériels de
première nécessité et notamment de lits de camps et de couvertures. Au vu de l'urgence d'inten/enir
auprès des civils, durement frappés par la guerre, il est proposé de faire don d'une partie de ce matériel à
la Protection civile. Ainsi, 15 lits pliants repliables, 5 couvertures isothermiques 2 couches et 50
couvertures isothermiques stériles pourraient être cédées à la Protection civile. Le montant total du
matériel cédé s'élève à 1 644  TTC.

Il est précisé qu'une commande sera ensuite effectuée afin de réaffecter le matériel donné au Plan
Communal de Sauvegarde, conformément à la réglementation.

Danielle CORNET: Rappelle que. grâce au soutien logistique des Restas du Cour, 20 palettes de dons ont
été collectées. Salue la mobilisation de la population.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'autoriser la cession à la Protection civile, à titre gracieux, de 15 lits pliants repliables, 5 couvertures
isothermiques 2 couches et 50 couvertures isothermiques stériles destinés à ta protection des civils
touchés par la guerre opposant la Russie à l'Ukraine.

> D'autoriser Mme le Maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires à l'exécution
de la présente délibération.

Danielle CORNET: Remercie les élus. Rappelle que l'action de la Commune est nécessaire, au vu de la
souffrance de la population.



FINANCES

DÉLIBÉRATION  2022-034 - DETERMINATION DU TAUX DE FONGIBILITE DES
CREDITS

Stéphane POILVÉ : Présentation du projet de délibération.

Vu la délibération municipale n°2022-024, en date du 1er mars 2022, autorisant Mme le Maire ou son
représentant à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exdusion des crédits
relatifs aux dépenses de personnel, dans une limite fixée à l'occasion du budget et ne pouvant dépasser
7, 5 % des dépenses réelles de chacune des sections ;

Considérant la nécessité de déterminer le taux de fongibilité des crédits en amont du vote du budget
2022 ;

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, réunie le 25 mars 2022 ;

Stéphane POILVÉ : Explique que ce projet de délibération permettra d'éviter le passage en Conseil municipal
de certaines décisions modificatives.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'autoriser Mme Maire, ou son représentant, à procéder à des mouvements de crédits de
chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans une limite
fixée à 7, 5 % des dépenses réelles de chacune des sections.

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à signer tous documents nécessaires à
l'exécution de la présente délibération.

Stéphane POILVÉ : Propose aux élus de leur présenter le budget 2022 et de répondre à leurs différentes
questions. Les votes interviendront dans un second temps.

Budget 2022

PONT - CHÂTEAU



Modalités

CAÎQÎÏ ENM14

BP2022ENMS7

Modalités

Modalités de vote du budget princinal et

des budgets annexes de la Cçmmine de P<»nf -Çhâte»n.

Les budgets seront votés par pâture au niveau :

- du chaptre pour la section de fonctionnement

- du chajMtre pour la section d'inwstissement

Il est proposé :

que le vote se fasse siir la globalité des budgets et non par un vote formel sur chacun des
chapitres

que les provisions seront semi-budgétaires (pas d'inscription en recettes d'invesfissement)

que la comparaison avec le budget précèdent s'effectuepar rapport à la colonne du budget
cumulé de l'exercice précédent

Fongibilité des crédits : 7,5%

Les budgets primitifs seront votés avec reprise (tes résultats de l'exercice 2021 après le vote du
compte administratif 2021



ÇA Budget
principal

la fiscalité

BP
Budget

principal
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^ l" "\^^^^(f'//1



Budget Chasselandière

Compte administratif 2021

Compte de Gestion 2021

Affectation du résultat 2021

Budget l rimitif 2022

Le budget du lotissement de laChasselandièreest assujetti à la TVA.
Les prévisions indKiuées sont donc calculées hors taxes

Budget Chasselandière : ÇA 2021

DEPENSES DE FONCTIONNBIENT

-Achalstfétudes 8277,

-Trawaux 141829.

RECETTES DE FONCIWNNEMENT

- Excédent de fanctlomement reporté 41839,88

- Autres pdta de gestion courante 0,1

15 - \6rlation stock de ta-rans à amërager

133 - \érlatfon des ai-cours de production de biais

TOTOL

328201,03 15-VArlaBon stock de lerralns à aménager

138334, 63 133-Variation des en-cours de production de Uens

818443, TOWL

328201.03

288145.S3

658188,W

RéwSat «ectfen ite/encttonnemanK» 7Ul»2

DEPENSES O'INVESTISSEMENT

1 -Délidtrfinveslisseroent reporté

RECETTES D'INVESTISSBKENT

36525,

15 - Terrains à aménager

-Etudes

-Travaux

- Bl-cours producUon de Uens - Frais tnanc.

TOTW.

328201,03 15 - Terrains à aménager

9376, -Etudes

154865. -Travaux

123903,96 -Frdsflnaiclers

02872, TOTAL

328201,03

1195,00

13235.67

123903,96

«863S.68

Rémltat wdton trinwstlssement-ISf 33S, 9B

Résuttat flfoOa» .-1MS»3,114



Budget Chasselandière : compte de gestion 2021
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Budget Chasselandière : affectation du résultat

Affectation des résultats 2021

Résultat de fonctionnement 2021 = 4l 743,92  

Proposition d'affectation du résultat :

- en section de fonctionnement : 4l 743,92   à l'article 002

- en section d'investissement : 0.00  

Budget Chasselandière : BP 2022

DBïNSES DE FONCTIONNHIENT

. Virement section (rimotlssemert

-Travau»

RECETTES DE FONCTUNNCTENT

276450,11 -Excédant de fonctionnement reporté 41743,92

6620. 15-VentedetErrains 456115.00

183000.00 15. Rétrocession terrains budget prindpal 276548,00

4 - SiiwenUon bix^iet principal 31560,19

5 - \éridian slock de terrains à améreger

133 - V6rlaUon des en-ccurs de production de Uens

TOTAL

DBïNSES D'INVESTISSaiENT

1 -Déficit crimesUssemert reporté

6874-Avance

379856. 00 15-VÉrjaBonstockdeterralnsâamânageT 328202, 0)

766010,00 133-VWaBon des en-cours de production de Uens 477767,00

1B1193»,11 TOWL 1 .11936,11

RECETTES D'INVESTISSBNIENT

186336, 96 1 - Virement section de (iimtiomanenl 276450, 11

430010.15

15 - Terrains à aménager

- Etudes et preataUons de savice

-Tra/aux

. En-cours productlcn de Uens - Frais flnanc.

TOTAL

328202,00 15 -Terrains à aménager

15997, -Etudes et prestaUons de service

337866.00 .Travaux

123904. 00 -&>-cours production de Uens-Frais tnanc.

1422316,11 TOTOL

379856,00

25470.00

432732.00

247808. 00

1422316,11

Armel MOYON : Explique que. pour le moment, trois permis ont été déposés. Indique que certains acheteurs
se sont désistés, car leur demande de prêt n'a pas été acceptée. Invite les personnes intéressées à se
positionner.

10



Budget Carré d/argent

. Compte administratif 2021

. Compte de gestion 2021

. Affectation du résultat 2021

. Budget Primitif 2022

Le budget de la salle de spectacle est assujetti à la TVA.
Les prévisions indiquées sont donc calculées hors taxes

Budget Carré d'argent : ÇA 2021

DEPENSES DE TON CTIONNEMENT
at

"son culturelle
claires

ommunjcation

dminlstratlon
éhicule

Fonctionnement du bâtiment
Pefsonnels Intennittents, vacataires, stagiaires

Personnel municipal
ha B 65. utreschar es de estion courante

Redevances pour concessions, brevets,..
s

itres annulés sur exercice antérieur

utres changes (remboursement spectacles)
ha e 042-Am r ementdesbte
mortissement des biens

TOTAL DEPENSES

RECETTB DE FONCTIONNEMENT
172959^4
70223.48
33 650,41

édent antérieur reporté
ha Itre 70. produits des servfces

14137.40 llletterie saison
7948,25 illetterie scolaires

789.42 llletterie partenaires
34 799, 49 ommisslons achat Internet

11411,39 ha Kre74. Dotadonset rtid tons
199 860,41 Prise en charge par le budget principal
199860. 41 ubventtons

898835 ha itre 75-Autres rodutede estion courante
8988,35 cations de la salle
482S34

650, 00 ecettes exceptionnelles
4175,34 ha itre04a Amortissement des s b enttons

29 890,22 mortissement des subventions
29 890, 22

416 524,16 TOTAL RECETTES
RESUBCT FONCTIONNEMENT 202153 968, 500

DEPENSES O'INVESTISSEMBIT

ha Itre 2021-23 Investissements

Chapitre 21
Chapitre 23
Cha hre 040. Amortissement des subventions

rtissement des subventions

TOTAL DEPENSES

RECETTES D'INVESTISSEMENT
25872,39 ha Itre 001-Résultat re rté

ésultat d'investissement reporté
16656,91 ha ltre13-Subventtonsd'é ul ement
S 215, 48 ubv. équlpement budget principal

32363,97 ha itre04& Amortissement des biens
3236397 mortlssement des biens

SS 23656 TOTAL RECETTB

61 649.16
61 649,16
24074,01
20 304,68
3196,87

454,46
118. 00

348 007^9
335 000,00
13007,39

625,00
625.00

3 773.13
3773, 13

32363,97
32 363,97

470492,66

11 218^6
11218,46
25 872^9
25 872,39
29 B90X2

29 890,22
66981,07

RESUOBT INVESTISSEMENT 202B 744,71  

RESUOOT 2021 SU 713. 21 {
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Budget Carré d'Argent : compte de gestion 2021
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Budget Carré d'Argent : compte de gestion 2021
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
parsonnalisés
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Budget Carré d'Argent

Affectation des résultats 2021

Résultat de fonctionnement 2021 = 53 968,50  

Proposition d'affectation du résultat :

- en section de fonctionnement : 53 968,50   à l'article 002

en section d'investissement : 0.00  

'argent

f tl»B!S»Bt»WICÎt<>fmBl»OIT
<h»BNC»*&11-Ch»r»MAur*ee*w»«*n<»*1

àtsencLï-ai^p-»
fe<M;--M
ï'yTT'jft^i. ^r
/iCT^Dsralor

Vihti.ï
ftneiamcmBrî! dL ait Tffit

?e(&ortft<isif:çif»»ir<^î vy.y^itt\ yd^d^s
lClutt. K-ftlï. Cha

ftsr'. sr^si Ttun ;!pi
iC1*t&ilrfr65-Autj*sdtiirin'»dpBWti»ft<ïurtnEt

Aerit-mm poLp-tmm&ans, b^cwa-
aupilmR. Ch*i{»t »m»pl.»>««ll»l
^'tniî ar.iL-ftt ii.-'-tw^a» ar'sfidL-1
tiupitrp <a,t- Sjnn. Bil-tiaffr^pfî rfffjt. Jteîffii
Aio>'iB»nei.;i»st>?is

TOTUDOENBS

BEWNtB C-INnniîSiMrNT

iSwpiBtaiAUSUmaistiaBCEiUt
C^^ït't? 2!î . tnn(-a»lî5?:<f-i& iMrf?^"^ T
Ci'sïVti} lnnfKitiis.isio*it<c-^oï es
çi^-sir-* î3 . îi4v?f e* CC".^E.

Sh»w^t^Ç«Çk-fim9fî[ifsewsst^_^y^fgnjivswi
^lEtenem dn îjfav^t OM

tOÎMBÎflNStS

:BP 2022

wxms w FwcimBrmENT

Î31 »81,W >
-î i & 2a-».,oo càefit .rtenet? sww.v
2030MG ' »

IfOBftOO it?-<saii<in
I0aj0.01> KW-tsnlalies

î W&OQ .!'E- sfl3r 3>a"es
xiaa. as - . - . - -

Iç'Q'ÎO. tO riS<><-lt:^y|:iyî!5u-:Jgçrp"itfl3l
:11

IlOtBO.dB
16CW.W IlWK.lî. le'iSfllî
lÉiiaMO

rm.m
ÎOO. Oû

sasuM - . atlanaBiaiu
31; Î54. ÏIP . Visewr. SB fcllwrit w<

un ÎM^ wru iKwms

! JlKiTTHP'INVKTISituriT
MEaueOûa "ftéaultatwnnrte

. fur. it iwsaswm 2021 'ewt

<i sst" ̂ flteaEoU-SutioatiaimIuiuBEBiïiu
5' Niï. ^0 W- it:<v frii ^ncf-" b.K^?; Wn<i|[if

2E. M. 7! ^

wwo.w^
3T y&. jga flç^aî»» MO . #rttort(t*wïMïni

27 &3^ûÛ d*inortis-ïcners lias b.t^î.

»9St,î TîiTAi. jKCi'l'nt

SîSftSO
5î96t, 5»
î«iwoj ro

Î4COC1CIO

MÎBBa. iD
3350TO.SO

tsaaM
6500.01-

27MMO
37S46.0G

.»»1SW

B. TW^TI
e. 7-v,r

siiwe/a
wcoo.gp

303-54, 00
aoiM. oo

tïasvii

Danlelle CORNET: Note que les recettes de billetterie retrouvent un niveau plus conforme aux habitudes.
Stéphane POILVÉ: Indique que les recettes du Carré d'argent fluctuent en fonction de l'achat de billets.
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Bi/dget
principal

Budget principal

. COMPTE DE GESTION 2021

. AFFECTATION DU RESULTAT 2022
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Dépenses et recettes de gestion

Eau, VK. tfectnct^
CflrtmnKl, «NreàniTttfnilB

Aviuratcs, linnin»
F«lin<itn«pBtnnriï, fciD»nl»

Iu«nill«n»duMMnillTii
Ftlm«rii*m»,

Ainni. cn. C-Al..

BhtoM toh* + CNUM* î tîl îl4

L«c«lBOKir<«M!7i»t
Cln«lfawii45M!ie

ildnllii Tlïïlir

iïddKh«y»t;MB*»<
OlniiiUNiîC

la*ÏIB*II>'B-4TU2Kit
is<aRi4<»«i«
IfKsUSMit
C»nC-;IOU»It 
Miw. MiSWf
T»Ml(l«nridli. i»t4#e
VnlRicmaUIM i »3W 
Bnh*pbn»-USWt

Ciat rN »wl ; 335 DM e

Ehlïi. UEtSIîe
OGECi3»7MC

A<BimiMO»<fllct«K;41'!Mt
Bl»»1lhnia<B-iB...: UM»(

CCASjt-BUfflC
Rddti aKU, WUMtoB &î S»a?4C

SubïÈBUMiil-TTBTaC
Bll-SÎKiSl

BfîItn(!Wt-DC»II>;l«((W(. fBni>!lî»;«(
Cww»timfcnlr>iDÏÎ<î 
K-n'AiKUif
CATilliïMïC
BiitiNNB l]a»si*niri»i t lî li»e
IlCTni.TnilNrJn r, t<SSS<
VmHsmsmiwls. iKinSs-UVltf
EI«N«>saMO(
EI«IIH!LB;il«ît 
iMtwai-.sîWif
DofciSum <hwîpi . WÎOÏ  

inm-. lMSK-f
anriw.t

îsw ï^, <Mir

Stéphane POILVÉ: Rappelle l'exonération de droits de terrasses de certains commerces, bars et restaurants
de la Commune pendant une partie de l'année 2021. afin défavoriser leur reprise d'activités après la crise
sanitaire.

Explique que certaines collectivités sont contributrices au FPIC (Caréné), tandis que la Communauté de
communes du Pays de Pont-Chôteau / St-Gildas-des-Bois est bénéficiaire.
Note que les droits de mutation sont exceptionnels en 2021.
Explique que les dotations « titres sécurisés » correspondent aux passeports,

Les écarts des Charges à Caractère Général

Chirfit* t!*n*<'<tot

«f- ' <

K.»

CW t

fti&'î

C6Ê22

2020

laoiss. osc

ihinruu

E<u t> dîMinsMmtnc

fntfgK'^tetEicfii

2B11

2006g65, 2SE

ton
litlrtlf

Iî '"?.! ' Conur-ta fet<*UtWt>ï dswltiihBniî /wpbcuwsmFy. ffwei opcrmeuts

?o?. u < ÏEÏMPFÏ< ^t^'» <*s ?s Î-BC'a cyiaîia KSITKW îe^îa'?st^ %-2î e1""

-litU^fl < Ab" 1 ?î tdn2Û1â»;26t ÀB (MAûé

~duu»dupAKduiui5utBiTC M2aû1 qui» pauiïut fci 5:^2

''A-nec quw -wmftï ft ^nKkrrïmrr. if» nttwwiTB îîa*irn"î ifcT <"nw iwl?t

îffîwsy
"<'tfE?fI*!n»CT»"<2B't

" tî T'î repai switt M 2GÎKD1S
vn K'flSI!'-

i? y9 .. EMI wrvs en aîKÎ/ÎUI

fswia ;'MEStiMC

MTSÎ ^».?"i:utit if\y. v9Wî ^sndUttOffr~it»S . A2T?p <tE?VtfCÎ'P1f:'ïÏlî*'WIM»tion *LîW f îHPiiotîrt

=flUt-"h,Tsî w pr.^. tç.°'tw->îit

sduf^r^*to*t<atfit-

iaerttefi>n ifeMiï S'/SEJ :2'-ïx e
|Sw^fK. r» dncnî :î 14SiM t
CBu'^wes lie» » sss vsvww n r^ti : '£ rî&îî t

i^tfuts plia inpûcufltt di> panirr. in ̂ C:- [1* SWiî ff
|Snl»i plaut + heil. 1C SftcJCB t
'CEnpofnac : . *?ftîfî < wftoo&l A .tttQi
Stock pa-kiiauit ;^U&<iZ 
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Stéphane POILVÉ : Explique que les écarts de charges ont été détaillés en commission Finances. Note que les
dépenses en matière d'eau et d'assainissement diminuent. Cette baisse est liée au travail effectué depuis
plusieurs années.
Des économies sont également recherchées en matière d'éclairage public.
Danielle CORNET: Note une hausse significative des repas servis dans le cadre de la restauration scolaire.
Stéphane POILVÉ : Explique que l'achat des graviers est variable d'une année à l'autre, en fonction des stocks
restants.

Les écarts des Charges à Caractère Général

EnlreDen de bSUments puUlcs

Entretien autres bMments

Entretien de voiries

ralement halle de tenris (21 352, 80  )
Groupe solaireQuéraKS 414. 28 C) 4 585.97   «n 2021
interventions sur les gymnases (9^163, 15 S5J«4.44 e m 2B21

.29 "'.52 intereenUom Sr ies %iises(4'481,98'QI iiio.iàt <n 2021"

2021
Bode <f0r : 4197.93  

Travaux thaudère CMS : 1 266, 56 <
TravaiKdnéraa:1 047, 29  
Travaux chaudière local chemin de Q-ltueuf : 2 264, 92 ï

Travaux de marquage : 18 710, 80   (dont 8 482, 90 e RD16 fecturts par département)
Travaux giratoire croix Basse : 8 050,56  
remplacement candélabre rue du vélodrome suite sinlsn-e : 1475, 34 e
Travaux Le Grand Chemin (commun avec Oossad : 4 521,90 £

Entretien de réseaiu

Enlrdien autres biens mobiliers

.10 WO^O 4 Eclairage public, 8 577,54   (IntEnfenUons)

Travaux Imponarts sur déhroussailleuse NOMMCT : 8 125. 30 (
Réparation chambre froide salle Ports Nantaise : 3 030,56 e
Réparation tondeuse KUBOTA ; 7 290.51  
aéud Berger Levrault finances » passage M57:5148t

SVOELA:19501, 60 
Berger Leurault : 9 A39.eo e (Ipsldels métiers)
Omerla : 11 542, 80  (inlbrmaUque)
LUMIPLAN : 5193,40  (pameaux (flnfcrmatlon)

4î27. n DRM; 4300 e (informatique écoles)
KONE : 3 673,63   (portes et portallsl
SODIMAPRO » ACO ; 6 384, 36   (cuisines)
Extincteurs nantais ; 6 827,03  
Roquet : 16 967, 56 e (Installations diauffage)

Danielle CORNET: Explique que le local chemin de Criboeuf est mis à disposition du trésor public

Les écarts des Charges à Caractère Général

Versemente à des organismes de
formation

Accompagnement passage M57:2 892 e
Formations PSC : 880   (premiers secours)
Bilans de ompéleno ; 4 0001
Formation losldel dmetlère: 1100  
Formation utilisation extinctBurs : 1 476  

Autres frais divers 147Î21. BO

Reportage photcs : 5200   + vidéo promotlonmlle: 9 264  
Mise SOIE plis élections départementales : 35 991,99 e
Reprise concessions : 36 755,40 e
GesUon divers obsèques : 1 2 993,62 £
Captatlon conseils munldpaux : 3 380  
PACTES: 17 777, 431
<CliVl>ÉSAl. SH:1668S, 40£
Sérénades: 15 400 £
Les mercredi du Brlvet: 14 153,80  
Animations/ Spedade ̂ k)ël : 5 194,81î
Qiêt-Roz ïanime : 3 045.60 e
Gesdon chats libres: 2 760 î

Indemnité comptable régisseur .1471^* Fin des Indemnités au comptable DRFIP

Dépistage qualité de l'alr : 9 438  
Mission étude marché assurance : 4 446  

A3CT.B711 Analyse stratégie flnandère : 966  
Mission diagnostic maison de santé : 8 640 £
Analyses eau- léglonnelle : 1 718, 51 e

Annonos et Insertims
Marchés: 3 461, 76 £
teauements:2199 
Décès: 373  

Fêtes et cérémonies

llluminaUons de Noêt 11 427. 2S  
Chèques Cadioc : 4 232. 00 £
Bons (fâchât commerçants 3220 £ (agents ommunaux)
serbes décès, tmuguets naissano: 4 816 e

Stéphane POILVÉ : Indique que de nombreuses analyses sont réalisées, afin de s'assurer de la qualité des
bâtiments recevant du public.
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Les écarts des Charges à Caractère Général

6236

6237

Catalogues et Imprimés

Publlafons

RassemUemenB ImpuBSons 6236 et 6237

L<0 d ?as?Jle auK>36; ""se"l 1»5»relte> payé sur l'exerdo 2021 (S39. 10  ) contre 3 en
12020 pour 15866.401

Spot puUMQire 2021 :ieoO£(Radlo Côte (f amour)
Panneaux ontre de vacdnation : 554, 35 î
Orlflannmes+ panneaux "Terre de jeux- : 912, 24  

Transports collecUfe

W.SH:3257 (2218£)
ECOLES PRIVEES : 9 726,26   (7 952.20  )
ECOLE CHARLES PERRAULT : 582.20 £ (1 194.74  )
EMLE QWLK CHAPLIN : 6 966.4S £ (5 528,21  )
ECOLE CHAT PERCHE : 1 863.33   (2 714.49  )

6256

6262

Missions

Frais de tÉléommunlcation

. ISflMt

 

annemwt centre de vamnaUon * portaUes Bléfravail

Conours divers

BRUDED:3306,30 
POLLENtZ:820t
AMF44:2843. 42 
CAUE;480t
APVF:1 102, 10  
MAISON DE i.'EUROPEll 500C
TZCLD:50B 

Frais de gardiennage

Frais de nettoyage des locaux

Gardiennage églises : 479,86 £
Gardiennage Mercredi du Brivet: 1215,36e

Entretien vitrerie : 15 423,95  
PresBtions désinfeaion éole Charlle Chaplin + ftSH : 7 9861

L'écart charge de personnel

Personnal

2020

4645 744,35  

2021

474S336,60 

eyoludgn
Moyenne annudl*
h'tt«i»t20M-2«20

2,?a'X

Ecart
îoavaai EST*i-»l6!Ot<3

Chapitre 012 CHARGES DE PERSONNELS SSSfl^St

Sbbilltéiies effecUSsur l'année 2021 par rapporta 2020.

OrganlsaUon tfun centre de vacdnalion

La yarlauon des charges de personnel, en dehors de l'évolutlcn des effectlfe, est due
égalemert aux 6/olutlons de carrière des agents, au remplacement des agents absenls>
aux besoins ponctuels de renfort sur les services.
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L'écart «Autres charges de gestion courante »

2020

schaigBS l 243 801,21  

WPUTATON mmilLE

6518 ffares

l 220 636^2  

K*n
202Btt021

EvduUon

r.landt 201*-2020

0,7SX

SAOM événements été * divers

6531 * 6532 *
6533 . «. 6534*6535

ELUS

CREWOS ADMISES EN NONWU. EUR
*65az ÉTCREANOSETEiNTES

AUTRES CONTRIBUTIONS
OBLIGATOIRES

657351 GFP DE RCTTACHEMENT

6S73» CWWD'fflGENT

SUBVENTIONS DE FONOIONNEMENT
AUX ASSOCIATIONS ET AUTRES
PERSONNES - DndT PRIVE

-2361.M Formations élus en 2021:3 2451 en 2021 donOOSOtpouT-Lageaionenmodepnije

.2228,3» Emdoppe

2021
l'3F6lt école SÇoseph : 246 066 C (257 287. 67   en 2020»
Forfait école SfGuillaume : 113 86g   K 23 397, 66   en 2020)
Charges gymnases CC : 9 024 î (10 296   en 20201
Fralide solarité élèves ext : 11 776,81 C (4 370.10 £ en 202»>Ppel exerdos
anlÉrieur5en2021

PartdpaUons plsdne scolaires
-Effet'COVIDen2021

subiertion iréqulllbre au carré d'Argent : +15 ooo^ongé maternité

RTâe F6B de la musique, pas de fesDval de la Corde ralde, pas de tête du Id julltet..
Soitfen âsso (ydocross * dumpioimate de France : 10 000  
«Ide CCMD asso sportives : 2 059,07  
Ode comité Fdre Eicpo : 3 SOO £
Bore (fadHtAOV ; 3 810  
Projet Frida Khalo -élèves détrodieurs" : 1 000  

< 436. 08 Remboursement travaux Mantlc Eau en 2020 à hauteur de438 fc

Stéphane POILVÉ : Rappelle que la formation « la gestion en mode projets » a été suivie le samedi par les
élus.
Les forfaits avec les écoles privées font l'objet d'une convention, signées tous les 3 ans.

L'écart «Atténuation de charges »

nutfan» d«
h t

Ï020

89 155, 26  

2021

69 MZ,62  

EvduUon

Mcytnm mnudte
MwKhtMM-tOM

.ï2flZ%

Ecart
202<VZ021

REMBOURSEMENTS SUR
REMUNERATIONS DE PERSONNEL

Explication»

< 191^5 f Remboursement des assuranos sur les arrêE des agens
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L'écart «Produits des services »

Produits das «snicas

2020

630 549^2  

2021

750 555^2  

EWIutton

Moyenmannuelte
»<md«ta'(n4-IB2d

3/18 X

IMPUTATION INTffULE

70311 CONOSSIONSCWNSLESaMETIERES

REDEVANCES D'OOTJPATIQN DU
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

ÉCUt
2021V2021

.27«2,74

Exiilkttton»

704

70632

7067

70688

70846

70872

70873

70876

REDEVANCES A OUUCTERE DE LOISIRS

REDEVANCES ET OROTTS DES SERVICES
PEBSOXAIRES

AUTRES PRESTATIONS DE SERU1OS

AU GFP DE RWTACHEMEm-

REMBOURSEMENTS DE FRWS PAR
BUDGETS ANNEXES

REIUBOURSEMENT FRWS PAR LE CCAS

MBOURSEMENTS DE FRAIS PAR LE
GFPDERATTftCHEMENT

Fermages 1142. 54  
ENEDIS:4202 
INFR«COS:550 
ORANGE: 16084. 84  
CRDF:1785 
METEO France 1 SOC

.4 090.M Partdpalion Orange aux travauK sur réseaux téléphoniques

Fréquentation importante de l'ALSH en 2021

RestauraUon scolaire + périsolaire
oles fermées en raison du COVIO en 2020

Travaux de busage 11 890^0  
PholDoples: 1Z34C

.7 îes. 00 ̂  Mise à dsporidcn tf un agentà la CC en 2026 Gesa'on assainissement
1/2 tsmps supplimenlalre au Carré tTWgent en 2021
Frais craffrandfssement eus ImputÉs au 70872 au lieu du 70873

Stéphane POILVÉ : Indique que la hausse de la fréquentation de l'accueil de loisirs sans hébergement se
poursuit en 2022.

L'écart « Impôt et taxe »

Impôts et taxa»

2020

6 791 883,96  

2021

6 969 712,98  

fduUon

Mo»«m< «nnudh
ltondita>14-att0

3/»B%

INTITUIE Écart
îoawaci Explfeatloni

TAXES FONQERES ET D'HABITATION 122255. BI» Pas de hausse des taux en 2021

AUTRES IMPÔTS LOOUX OU ASSIMILE Rûle omplémentaire établi en dehors du rôle général (73111). Il intervient apr
l'admlnistraion ne disposant pas de toutes les Informations.

DROITS DE PtACE Pas de Itte foraine en 2020 et 2021.
Effort sur droits terrasses en 2021

TAXE SUR LES PYLONES ELECTRIQUES

TAXE SUR L'ELECTRIOTE KSS4. Kt

TAXES ADDITIONNELLES AUX DROITS
CE MUTATION StSNAI Montant (te 503 487. 29 e en 2021

Armel MOYON : Indique que la Commune a reçu un nombre très important de dossier à traiter depuis le 1er
janvier 2022.
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L'écart «dotation participation »

2020

otatton», iubwnttons 2 390 710,45  

IMPUTATUN

7411 *74123»7412 DGF

744 FCIVA

INTITIUE

202Ï

2663761fl5 

{cm
lasamai

populadon

EimluUon

Mcywx» annudte
fcnihtzou-ano

04ÎX

Ex|ilk;»tlon»

74718 AUTRES PWTiaPATIONS .UISÎ. IS

. TZaD: 42318  
Aide exoptlonnelle EBt pour ALSH 23 000  
«ide EBtfebricaton masques CCMD: 9384. 52  

2021
Bascule doûUon passeport au 7485 -121301
Frais éledfons: 23 979, 80  
Aide apprenUssage : 3 000  
Grève- service inlnlmum : 461, 25 t

Fonds LEADER «Eogestes »

PWTiaPATIONS DU DEPARTEMENT

Aimes COMMUNES

PARTiaPATIOKS DU GFP DE
RATTACHEMENT

.oncUonnement des Installations sporfves tdlisées par les collèges : 16 074  
.>utafenUonTZaD:210SO 
Subvention Coêtfta s'artme : 2 500  

8<|Pal
IRASI

. l no-M <| partdpalions élèves ommunes exUrimfes
IRASED

Pas de reversement "paris hippiques- en 2020, versement en 2021 .

Stéphane POILVÉ : Explique que le Département finance l'utilisation des salles communales par les
collégiens.

L'écart «dotation participation »

PARTiaPATIONS PAR D'AUTRES
ORGANISIKES

184 307.46 2019 : Rappel 2018 (renouvellement contrat CEJ) + solde pour tesTAP

COMPENSATION EXONERATIONS 35S 267. 00 Réforme de la TH (15» TF département aux communes)
Compensation exonération 50% TF établissements Industriels

74835

74S4

COMPENSATION EXONERATIONS
TH

DOTATION DE RECEMSEMENT

-1830B3. 00

-1Ï2Î. OO

Rétorme TH

0,00  Pasdereonsementen2021

7485 DOTATION PoR LES TITRES
SECUBSES

AUTRES AnRIBLfTIONS ET
pwriapATios

U'iSi.We 12130,00 Auparavant au 74718

Î^. OI 14276,00 ES^^^p3 reilsaudiUfeen202H600 
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L'écart «Autres produits de gestion courante »

Produite d» gnstion

2020

137 314,18  

2021

134 336,69  

Evahrto?

Mayenne «mi^e
Mtndht 20M -2020

.i.im

INTmitt ÉCUt
2020/2021 ExiilkMkm*

REVENUS DES IMMEUBLES 34B2. 41

AUTRES PRODUrrS DIVERS DE
GESTION oURANTE

.6 09,90 < Remboursement sur fravaux d'extension eau potable en 2020

Dépenses et recettes financières
Dépenses

EPARGWC DE WSJIOM

2 S13 694, 04 C

Recettes

Dotation aux atnortfat. 531 467^6 e

66- Charges financière

305 019,38 C
(329 849  )

76 - Produits financiers
12, 2SC

EPARGNE- BRUTE

2308 92C

775- Prdtscessions

15SS9 OOC

042- Opérations d'ordr

688059,56 C

Opérations d'ordre
042-Opérations d'ordr

108 037, 70  Trania en Mgfe : 79 500,09 (

TOTAL DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

S 986 933, 79  

-OTAL RECETTCS DE
FONCTIONNEMENT

10872 1S0^8S 
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Résultat de fonctionnement 2021

DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

RECETTCS DE
FONCTIONNEMENT

8 986 933,79  10 872 190,85 C

RESULTAT DE F HO NT

885 25 06

Remboursement de la dette

Dépenses Recettes

16 - Remboursement
d'emprunts

866 018,26 C
(894 320 £) -E L-Tf

l 30B <SStt,92 C

EPARGNE NETTE

l 522 75 C "RAVAUX EN REGIE

79 500,09 C
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Investissement 2021

Frais cfinsertktn/
Frais (fétude,

Achat de logidels...

SYDEIA; 141377, 791

Carré tfArgent : 28 572,39  

Dépenses
20 - immoBilisatians

incorporelles

ff_S7S, XS_S

204 - Subventions
d'équipement vereées

IC7 250,18 C

21 - Immobilisatuns
corporel'es

36S 581,67
(B68 392 Cl

Recettes

10 - Dotations^ Fonds
rih/ere et réserves

(hors 1068)

5S7 509,61 C

d'équipement

361 640,90 C

FCTtfA: 400 856, 35  
TAM: 186 653, 260

23 - Immobilisations
en cours

l 'f M 519,25 C
16 -Empiunts

0,00  
.i5S Ê4S.S8

Immobilisations financières

iso ':aA.7af
Régula rteatuns

l 738 00 C

Investissement 2021

Les reports 2020

01- x entan rieur
reporté

195014, 01 C

l cèdent de
foncttonnement capitalisé

l S94 550,11 C

Les opérations d'ordre

Iravanx en rtgit : 79 500,09  

040-Opérations
d'ordre entre section

108037,700

040-Opérattons
d'ondre entre sections

688 059, 56  Dotation am fluurtîsseincnts : 531 467^6  

AinirtneM du conçfe tOli» : 45 7S9JI t
041 - Opérations

d'ordre intérieur section

51313, 280

041 - Opérations
d'ordre intérieur section

5523, 07C

TOTAL DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

TOTAL RECETTES
^"INVESTISSEMENT

3 631 902, 33  3 434 035,26  
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Résultat d'investissement 2021

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT

3 631 902,33  3 434 035,26  

LTAT DTNVESTIS.

7 867,07

Principaux investissement 2021

LU

ménagements urbains

ménagemente de sécurité / accesslbBté

cqulsklons foncières dherses

rt et vie associative

scolaire/enfance

ulture

outadî Vannas

igements des abords du lycée
qgements parking me de Nantes
errent ilôt des Centrais

Soustotal

Svusiotal
itsdesécurft lleGou Croix des Bsarts/rue de

,-feuiiB

11 yr s trzin oor

éallsatlon d'une aire de jeux synthétique
énovatlon sols gymnase du landas
rzwaux Boulodromme

éhabllltatton. extension pôle solidaire
il a d'amtîOnce salle du tantf

éconstruction et réaménasdTient vestiaire

jile de gymnsatique Qua-3'
ir acnais complexe du Pinson

avaux stade du landas

sv<nal griffe de désheroage
sdwere service AVAS

illuminations de Noéi

av x a acnats scolaiies
i» nais enfance

f Ofvçrs (in OTT

ÎBu»to(ol

ÎBUt«0(a(

munie

Soustatol

19745, P4
W7

408919,41
119562,8
66 967,58

432113^6
lazf f

116050,70

m m

36 673,91
110560,74

3 776,00
6 120,00

1

7

1S5.

3SI
tC

3f

Stéphane POILVÉ: Indique que les aménagements de sécurité sont inscrits au plan pluri-annuel
d'investissements pour la totalité du mandat. Ainsi, chaque année, des opérations seront réalisées au sein de
villages déterminés.
Stéphane MÉREL : Lors de réclamations, la Commune met en place des radars, permettant de calculer la
i/rtesse réelle des véhicules. Cette technique permet de prioriser les secteurs d'intervention. Ainsi, d'importants
problèmes de circulation ont été constatés à la Fenêtre, c'est pourquoi il a été décidé de prioriser ce village.
Pour le moment, des blocs plastiques, destinés à matérialiser des écluses, ont été mis en place. L'objectif est de
faire preuve de pédagogie en attendant l'installation d'équipements pérennes.
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Stéphane POILVÉ : Explique que le pourcentage de voitures roulant à plus de 70 km/h sur ce secteur est
conséquent. Le recours aux radars permet de vérifier les écarts entre la vitesse réelle et la vitesse ressentie.
Concernant les investissements en matière de vie scolaire, enfance, des travaux sont réalisés tous les ans, dans
les écoles, généralement pendant les grandes vacances.

Principaux investissement 2021

Admtalstratton générale

ra. ajx réncvslon ineieétlqiie (maiicGSOua'al)

il ES et travaux-vallon des tnidrieurs
.'e

Souftotal 29» »5

'34394,2
!8 963.5Î

Qidredevie

Ses polyvahnus
tes polyvalentes

bnohe hnmobBer
imohe hnmoMBer

thnenti aritueb
M

ers
ers
ers

ravaux de rénovaUon et J'extenslon de la sdle de SalFKocri
ravaux d'extenslon et de rénovitlon (te la salle du Rocher
hAllitationCMS

TOTAL
rwv d en<f^fld/c

> ï< . v.V

650^8
2 543.40

2 547 029^9
l S70 231.141

3rSS1,4St
S442S.791

ÇA 2021 : Investissement recettes

OB^T

Part'cipation (raUcaUe gymnsatique - Assodaticn Les Ués d'or

Ran de relance voirie - D^wtemenl

Pdesdldalre -Dépsrtement

ravaux de rénouallcn énergéUques - Bat

endes (te police -Bat

Plan de relance constructcn duraUe - Etat

Subventions pwçucs

4oco,ooe

72030,M 

217738.00C

27264,90 

19208,00e

21400.00  

TOTBL 361 640, 90
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Travaux en régie 2021

RftiftUX SUR O GROUPE SCOLAIRE QUERAL

X ECLARASE CHAPELLE DU CALWIRE

WUWX REHWBIUTTAION VESTIAIRES STODE MUNICimL

X RENOWION HAU. ACCUBL MAIRE

XAMENAGEMENTSDESECURn-E - INSTALLATION JARDINIERES

X RWUBUIENT FAÇADE MAISON ENFANCE

RAAUX CONTRÔLE ACCES - MAISON ENFANCE

REFECTION TOILETTES PUBLIQUES

XAUMENTATION ElECTRIQUERWlNGFACEHIPPoROME

RMWX WNNEAUX RWCOURS DK:OUVERTE WU.ON BUTINEURS

XAMWAGEMENT MASSIF - FEUX DE QUERAL

WWUX BORDURES ROND POINT VIADUC

TOTO.

goa^ac

2K)4>n 

UttB^ÎC

a*ate^» 

.B27^0 

7W2,7» 

ïTai^ïîc

Ï73«, 77 

aaa^ie

. C72,ri 

Tayrc

ïwafte

»»S)0,09 

Résultats de l'exercice 2021

Section de
fonctionnement

Section
d'investissement

Dépenses

Recettes

Résultat

Dépenses

Recettes

Résultat

Résultat Global

Autofinancement

Enrçrunt

8 986 933, 79  

10 872190, 85  

1885 257,06  

3 631 902,33  

3 434 035,26  

-197 867.07  

1687 389,99  

1522 168,75  

0 
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Budget principal

. COMPTE ADMINISTRATIF 2021

.

. AFFECTATION DU RESULTAT 2021

Compte de gestion 2021

!.'. C:6:i.T :.! KSTE HlfîTffiU : W.W

:::ss Kmsx-. si.v

WBCEHBS

b'<d5é:a;i;es. *-
7-îEfiï de rêse:£e fiais ih)
F-t.:-. \.. . ^. :. -!. - . l
KêMtïSA r.iiï:fij U »b ' .;:

^r..îi:s c;:3 (f

rs^cfs-, i;ù:^;; *:\ ^ i
siswas DE L-BOBcm

&i;êdsn:

sas es pora ;wr:a:e : se: Fï.-:i»7Ei>s

Résultats budgétaires de l'exercice

UCTIC D'nnBiissann ncnoii DE Banzomann

i ;Si H:, i;l

J   W.&l

ilS, 3;|

:x,u;

ïl: -h,.^

i; ;. ; ;ii, jll

i» SU .K. fS'

:[:Ïi1

ETffii.JSSEBEK: ; t3K;IB,IEnV

Exercice Î521

IOIU, BU EBCtIOB

S; rti, !3

. t 5. 1 ï?t, iî
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Compte de gestion 2021

H* C-*&:Ç.,-Ï DO FGSTI; CCKFÎMU i 0441ÛS MOtl BU POSTE COIW-MIUE : KSÛ fStî"2t TU,-; F3K; -RATUU

Rnaultats d'axécution du budget principal nt das budgets des service» non
peraonnaliséa

POBTCtU.TlMf K*.«K:lC« 2021

«uinaiiT AL», cuaau a»
Tiuuwnw <w snsavsîwi

r t« ratBicxiai nai ce .UOKCUÏ nui

! - Budgttt principal
S»w»ci»»M»nt
î'ûacîlBnna-aai

TOBU. l
II - Budgaca d» «nie*» *
c»t»cc*F* *d^nlaciatit
AiîOO-auUM D'JUtîaEST
fîlWKWtt
ît.vwUNiat
ronct-tmiRUNns;

i-n»tri
Itt&O-UT ÎA CTUUîSUAKSIBU.
PO
înwtiMwmt
roncclwuiwot

1C5 . >*4, LÎ
S91 550, 31
?a» SM,U

U 2tS, 46
U É4t, 16
12 M7, «2

î  tii&. Cf
4l <3Î, *1
a M«, »a

ï 5»4 SSC. tl
l ÏM S». 11

-192 811, 08
l »B5 257, 06
1 4w ns,u

17. Î. 75
fiftB.M

-10 l»*. «l

"'. *9 ail, K
-»i. ->t

"M» »on, ai

-1Î7 fl66, »7
l asS 257, 06
l Ml 3»0, l»

f T«, 1i
53 MB, 50
tt 713, 21

-ïl* J3<S, »6
<1 143, 92

-144 a»S,M

Anomalie 02-01: résultat d'exécution du BC28EOO (lotissement les Cormiers) de 0. 20 cts non titré
sur le compte 1068 du budget principal en 2021 (BC28800 dissous au 31/12/2020)

Budget principal

. COMPTE DE GESTION 2021

. COMPTE ADMINISTRATIF 2021
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AFFECTATION DU RESULTAT 2021

PROPOSITION

En investissement au compte 1068 1 885 257, 06  

En fonctionnement au compte 002 0.00  

fiscalité
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Budget principal

Le budget primitif présenté est basé sur la proposition d'évolution des taux suivante

202^

axe foncière (bâti) 36, 41 37, 87

axe foncière (non bâti) 41,07 42, 72

Produfa

Taxe fondère (bâti)

Taxe foncière (non bâti)

11105 000  

233 300  

Taux en W

37, 87

42,72

évirioimek

4205 463C

99G65C

Cette proposition fera l'objet d'un débat après la présentation de la proposition de
budget 2022 et avant le vote de celui-ci.

BP
Budget

principal
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BP 2022 : section de fonctionnement

Eaii, gaz, <kctrktté
Carbnrant, cBlretton véUcutes

Assurances, hoiuraires

Euretkn tspaccs verts, Utmienls
FouriMurcs «dainistr^ reits...

Bigrtv-TF jeunes agriculteurs

RtdevuKtt - concissioM : 59 000  

Carré d-Tgeat: 335 000  
EhB:155000ï

OGBC:384000 

Eqnipinitnte sportib : 12 000  
Actinie» tcoks + iisciacs : 43 224  

PNR+GBM.:1S85« 
CCAS:<7000 

SubirtBtiao:22<549 
Div«rs:38003e

Dépenses

011 - Chaiges à
caractère général

2 OS4 600 C
200S&95, 2SC)

012-Changes
de Pereonnel

5 057 SOI C

Recettes

014-WtênuaBoh
de produits

sosie

65 - Autres changes
^" gestion oouranfce

l 335 626 C
l a0636,82C}

023 - Virement à ia secwn
'investissement

69 r

013-XBenùaBon
necharg«s

75 500 C

70 - Produits des servkes

795 1S4C

73- impôts et taxes

7 340 501  

74 - Dotattons
et partidpations

l 701 230 C

rie gest'on ïourante

174 359 C

AasuriuKis, CAE, CPAM...

ALSH+ PirhcoUrt : 230000e
Resfuratioascohirc : 225000e
Lootiona de ade» : 17 600 6

Bnagcs + travau... : 13 (NN)  
Cime«iêns:î0000e

OccqfulioD dn ihimim : 39 IM  
RtirixiuritmiMs de clnreti : ÏW «M
TWIF/TFNB : S 0»1 frW  
ComCom:1081010e

FNGIR:4«942e
FnC:2M7<Be
PyBncs:3UOOOe
.

Bues tlcclrkUé : 202 0001

DraUs de mnl««ioB : 350 000  
Dri>Bsiilaccs:34000t -rtnsWfcht»s:10W»e

BGF:12KT7»e
DSC:319M5e
DNP:3593t5e

DCRTP:K«(Me
Dot,dV rsts:167384e
CoBfenaOoBS fiscrics : 373 237  
CAF:18Sa57 

Pu-lic^Blinns tcufcs cxt. + RASEB : M 000  
FNCSFT:lÏOOOe
FCTVA:2BOOfle
FDPIPrlSOOOe

Loyer»: 139 359 e
Rtnr«tncnt tranm; AEP : 15 000  
RcnIioin-KBKats Suaslrea : 2» OOfl  

Stéphane POILVÉ: Indique que le budget primitif présenté est établi sur la base de valorisation du taux de
taxe foncière. Ajoute que le vote des taux sera débattu ensuite.
Rappelle l'impact de l'inflation sur les coûts et notamment en matière d'énergie.
Paul LONGATTE : Souhaite savoir comment fonctionne la tarification électrique pour la Commune.
Stéphane POILVÉ : Explique que la Commune adhère au groupement de commandes du SYDELA. Indique que
cette année le contrat n'a pas été révisé. Néanmoins, le SYDELA annonce un impact d'environ 11%. Rappelle
qu'en matière d'éclairage public, la majeure partie des dépenses est liée à l'abonnement et non à la
consommation. Souscrire au groupement de commandes du SYDELA permet à la Commune de bénéficier de
prix négociés, valables plusieurs années. Rappelle que lors de la présentation du Débat d'Orientations
Budgétaires, JMS annonçait que certaines communes ont vu leurs dépenses doubler.
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Les écarts sur les charges

haifsginilde» 2 006 965, 25   2 084 600^)0  

Augmentation des charges à caractère général estimée à 3,87% en 2021
Inflation importante

.nonnel

2021

4745 336,60  5 057 801/>0 

Ewlubcn
M<>»CTn«»nnudlt
MMriU2M4-2020

2^8 K

Evdudon

Moywne «nnMelle
Mmilht 20U-2020

2^8%

Augmentation descharges de personne! prévisionnelles de 6,58% en 2022 en prenant en compte les éléments liés à
l'organisatfon des services.

Evohitlon

Mo».nnc»mu«g»
anl 2022 Mmht 2014. 2020

tChlges 1220 636^2   1335 626,00 C 0,75 X

Mdntien de la subvention d'équilibreau Carré d'Alïent(335 000 )
Maintien de la participation au CCAS(67000 )
Fonctionnementnormat des restaurantsscolaires

ReDrisedes événementsfestife sur la commune- subventions aux associations organisatrices
Renouvellementdes contrats d'assoclatlon en septembre2021
Charges de fonctlonnementsur les gymnases communautaires
Dépensesà caractèrea exceptionnel» basculéessur le chapitre65 (conséquenceMS?)

Paul LONGATTE : Souhaite savoir si l'augmentation de la valeur du point d'indice est prise en compte.
Stéphane POILVÉ : Explique que cette hausse a été annoncée par un candidat aux élections présidentielles.
Suppose que celle-ci interviendra en juillet 2023, si ce candidat est élu. Néanmoins, pour le moment il est
compliqué de prévoir cette augmentation, dans la mesure où la valeur du point d'indice reste inconnue.
De nombreuses incertitudes demeurent, notamment la participation au financement du déficit public par les
collectivités. Ces interrogations complexifient la préparation du budget.

Les écarts sur les produits

nuattons de chwges

20Z1

69 142,62  

202Î

75500,000

Evolution
Moyenne «nmnlla
Miindat Î014 -TOTO

-22/11 %

Produits des senrices

2021

750 555,22  

ÏOZ2

795 164,00  

Evolution

Mcyenne annuelle
Mandu 2014-2020

3/t8%

Fréquentationen hausse sur le pôle Vie scolaire-Enfance
Occupation temporairedu domaine public- modulaire CréditAgricoleCheminde Criboeuf
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Les écarts sur les produits

2021 2022

Impôts «ttmes 6 969 712,98   7 340 501,00  

Hausse destaux de taxesfoncierbâti etfonciernon-bâtî
Hausse du FPIC

Prévisionde recette spour les droits de mutation :350000 (503487  pc rçusen 202^
Reversementparis hippiques(SOX)

EvduUon
Moyenne aimueye
Mmxtot 2014-2020

3/»8K

20ZI 2022

Dotations, subvntfans 2 663 761,05   2 702 230,00  

Evolutun de la Dotation Globale de R>nctionnement(DF - DSU - DNP)
Réforme fiscale : compensatlonsentrcprisesindustrielles

Evolution

Moyanne annuette
Mtndrt20U-28î<î

0^2 X

rodute d» geîtton
oumnf

2021

134 336,69  

2022

174 353JOOI

Evolution

Mcvemie annuetlc
Mintot 2014-2020

-1^4X

LoycrESPACEA (rue Archimède)
Prévisionfin loyersur l'immeuble3-5 place de l'égliseen septembre(Département- APSYADE&..)
Recettesà caractèrea exceptionnel» basculéessur le chapitre65 (conséquenceMS?)

Armel MOYON : Invite à faire preuve de prudence sur les droits de mutation.

BP 2022 : dépenses et recettes financières

Dépenses

66 - Charges financières

295 S38 C

Recettes

76 - Produits flnandens

20,00 C

Dotation aux ainortisscincnt

Dépenses et recettes exceptionnelles

exoptionnelles

S 000 C

77 - Produits
exceptionnels

4 000,00  

Opérations d'ordre

042 - OpéraUons d'oidre

Sll 32B C

042 . OpéraUons d'oidre

10S 112 C
Travaux en rtgie: 1»« OBO 6
Amortlsstmcnt dt subi-eiitiou: 8 lli E

TOTAL DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

TOTAL RECETTCS DE
FONCTIONNEMENT

11 199 886  11 199 886  
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BP 2022 : remboursement de ta dette

Dépenses Recettes

16 - Remboursement
d'empi unts

886 891 C

BP 2022 : investissement

Etudes, frais (nnsertton
et achat de loBidels

Conventions financières : 55 000  
SVDE1A:334204£

Carré d'Argent: 30 000 

Dépenses
-bnmo i'isations

incorporeBes

S29 500 C

204-Subventions
d'équipement versées

419 204 C

Recettes

024-Cessa ns

355 000,00 C

10 - Dotattons, Fonds
diveis et réserves

(hois 1068) FCTVA : 400 000  

550000, OOC TAM^»0000<

21 - Immobilisations
corporelles

2 669 900 C

13 - Subventfons
d'équipement

l 207 122 C

Détail à suivre.

Détail à suivre...

2? - Immobilisations
en coure

3 223 000 C

16 -Empnints

l 859 S73. 81 C

ESPACEA

27 - Autres
Immobilisatuns Hnandères

40 500 C

27-Autres
immobilisations financières

100 000 C
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BP 2022 : Investissement dépenses

udn/togldds

agnmnts urtwdns

deïécurité/acceaalblllté

i>l»de\énne3

éraganent pertliç rue de Nantes

anônBgement allée du Brivet

éreuanert IWt des Csrtrds

ilnanciâra
énagement abords lycée

divarses

énagemails de sécurtlà Wlli^es
.

nlsd'arrât SsspM- Trsraui d'accBsslUlilé

32500.00^

836 000,00 îi
49800,00s

82 500,00  
332000.006
ssGoo.os

1438000.00C
48000,00

184000,00
S2COO.OO

uhlttona foncières dlvenes

ISalle du Rocher - réhafclliMitn et ndaalm
pflle sdkfalre- RétnUlltaUcn «l eKlenrion

ICertre Médc&Socfal- Etude r«nUlitaSon

paument chemin de Critasuï
âtlmentadhfa

KSf-yii
i0765o.oej
202 000.00  |

11020.00 !|

Régis GANDON : Le groupe de travail « éclairage public » souhaite réduire l'éclairage public la nuit. Ainsi, il est
prévu d'éteindre l'éclairage en hyper centre et dans les secteurs péri-urbains. Par ailleurs, les dispositifs
d'édairage énergivores sont progressivement remplacés par des led. Pour cela, une enveloppe est allouée
chaque année dans le cadre du budget.
Stéphane POILVÉ : Note que les actions mises en place permettent de compenser les hausses. Ajoute que ce
travail a été initié depuis quelques années, notamment via la révision des contrats conclus avec EDF.
l'optimisation des points livraison...
Régis GANDON : Rencontre des difficultés pour avancer sur l'éclairage autonome, système déjà en place au
sein du bourg de Ste-Anne-sur-Brivet.
Jean-Françols GAUTIER : Souhaite savoir comment fonctionne l'éclairage autonome.
Régis GANDON : Explique qu'il s'agit d'un simple mât, équipé d'une batterie qui fonctionne à l'énergie solaire.
et qui peut être déplacé en fonction des besoins. Cela permet d'éviter l'éclairage d'aubettes non utilisées. Pour
cela, un inventaire des aubettes de la Commune a été réalisé, en corrélation avec les transports scolaires.
Rappelle la coupure estivale, du 15 mai au 15 août.
Raphaël CONDÉ JIMENEZ : Indique que le service de police municipale compte désormais trois agents : un
responsable et un agent de surveillance de la voie publique (ASVP) ont été recrutés. Par ailleurs, la Commune
a fait l'acquisition de deux caméras piétons, d'un cinénomètre, d'un nouveau véhicule et d'un logiciel métier.
Stéphane MEREL : Explique que les économies réalisées en matière d'électridté s'expliquent par le travail
important réalisé par M. Ludovic HERVÉ et M. Mickaël HALLIER, qui assurent un suivi régulier des
consommations. Salue le travail de ces deux agents.
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BP 2022 : Investissement dépenses

orttvleaaaodathe

.colalm; enfance

uttun

tewgénénwx

wctduallBdeCoet-Rcz

|Togranime"structiresde euxe-.i' ».

l. yrrdAigeT- tve'C(vei'VK»fp"ef

td&Csïi ImmsUsaanat i?SE
iXdrte + ente ChKlto St . .ElnTraiuuc tneTNiloJes"

alragepitillc
éaeaui flectriques 8tWéphonk|U88

H) ooo.oo e|

iMooo.ooe)

30000,00 |

40500,<» |
» loo.oo el

.0000,00 l
SB 000.00  j

ii9ooo,ooe,|

Cadmdevto

BP 2022 : Investissement recettes

OS) ET

le multlfonctlon Quér* Région des Pays de Loire

APZ016Bat

DAP 2016 Rat

DAP 2017 Bat

erraln de jeux synthétique Fff

ravaux de rénovation éner^tlques Bat

Plan de relance voirie- Département

Renouvdlement Ilôt du centre Région des ' ays de Loire

Renouvellement Ilôt du centreDépartement

Requaliflcation route de Vannestranches 34

Etude allée du Brivet- Région des Pays de Loire

dlon des butineurs Budes- Europe

allon des butineurs Travaux - Europe

Restauration entrée grotte Grénéba Etat

Dhrers- Extension réseaux des particuliers

TOTAL

Inscrite*
au 8P 2022

137472,00

49 000, 00

9S 000,00

39 200,00

24 000,00

63618,00

168069,00

232754,00

159522.00

103394,00

15000,00

12243,00

55 230,00

23718,00

28 904,00

1 207 122^)0

Stéphane POILVÉ : Explique que seules les recettes certaines, c'est à dire celles pour lesquelles la Commune a
reçu une notification, sont indiquées. Ajoute que, sur la totalité du mandat, 5 millions sont espérés.
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Investissement 2021

lies reports 2021
l ' antérieur

reporte
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301 887 C
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TOTAL DEPENSES
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8 676 860 87  
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D1NVESTISSEMENT
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- 19h17 arrivée Mme Lotitia GUTH -

37



Danielle CORNET: Rappelle la procédure de vote aux élus.
> Vote de l'ensemble des comptes de gestion 2021 des budgets annexes et du budget principal.
> Vote de l'ensemble des comptes administratifs 2021 des budgets annexes et du budget principal.
Pour ces votes, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, Mme le Maire
se retirera. La présidence de la séance sera alors confiée à M. Stéphane POILVÉ. 1er adjoint.
> Vote de {'ensemble des affectations de résultat 2021 des budgets annexes et du budget principal.
> Vote de l'ensemble des budgets primitifs 2022 des budgets annexes et du budget principal.

DÉLIBÉRATION  2022-035 - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION
2021 / BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT COMMUNAL « LA
CHASSELANDIERE »

Le compte de gestion est un document élaboré par le comptable public fTrésor Public) qui retrace
l'ensemble des opérations budgétaires en dépenses et en recettes pour l'année écoulée. Il est soumis
à approbation du Conseil municipal qui peut ainsi constater la stricte concordance de celui-ci avec
le compte administratif présenté par le Maire.

Vu l'article L2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'adoption du compte

administratif et du compte de gestion ;

Vu l'avis favorable de la commission Finances en date du 25 mars 2022 ;

M. Stéphane POILVÉ présente le Compte de Gestion 2021 du Budget annexe Lotissement communal
« La Chasselandière ».

Aucune observation.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2021 du budget annexe Lotissement communal
« La Chasselandière », établi par le receveur et visé et certifié par l'ordonnateur.

DÉLIBÉRATION  2022-039 - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION
2021 / BUDGET ANNEXE SALLE DE SPECTACLES « CARRE D'ARGENT »

Le compte de gestion est un document élaboré par le comptable public (Trésor Public) qui retrace
l'ensemble des opérations budgétaires en dépenses et en recettes pour l'année écoulée. Il est soumis
à approbation du Conseil municipal qui peut ainsi constater la stricte concordance de celui-ci avec
le compte administratif présenté par le Maire.

Vu l'article L2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'adoption du compte
administratif et du compte de gestion ;

Vu l'avis favorable de la commission Finances en date du 25 mars 2022,

M. Stéphane POILVÉ présente te Compte de Gestion 2021 du budget annexe Salle de spectacles
« Carré d'argent ».

Aucune observation.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2021 du budget annexe Salle de spectacles
« Carré d'argent », établi par le receveur et visé et certifié par l'ordonnateur
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DELIBERATION  2022-043 - APPROBATION COMPTE DE GESTION 2021 /
BUDGET PRINCIPAL

Le compte de gestion est un document élaboré par le comptable public (Trésor Public) qui retrace
l'ensemble des opérations budgétaires en dépenses et en recettes pour l'année écoulée. Il est soumis
à approbation du Conseil municipal qui peut ainsi constater la stricte concordance de celui-ci avec
le compte administratif présenté par le Maire.

Vu l'article L2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'adoption du compte
administratif et du compte de gestion ;

Vu l'avis favorable de la commission Finances en date du 25 mars 2022 ;

M. Stéphane POILVÉ présente le Compte de Gestion 2021 du Budget Principal.

Il est à noter que le compte de gestion 2021 du budget Principal intègre au résultat de clôture
d'investissement, par o ération d'ordre non bud étaire à l'initiative du comptable, la somme de 20
centimes d'euros. Ce montant correspond à l'excédent de fonctionnement constaté au 31 décembre
2020 sur le budget du lotissement des Cormiers suite aux écritures de dissolution de ce même budget.
Cette opération entraîne une correction du résultat reporté sur le budget primitif 2022 en diminuant
le déficit constaté sur la section d'investissement de 20 centimes d'euros, le ramenant à 197 866.67  
(somme reorise au compte 001 du budget primitif 2022).

Aucune observation.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2021 du Budget Principal, établi par le receveur
et visé et certifié par l'ordonnateur.

Danlelle CORNET: Dans le cadre du vote des comptes administratifs 2021 des budgets annexes et du budget
principal, confie la présidence de rassemblée à M. Stéphane Poilvé, et sort de la salle.

DÉLIBÉRATION  2022-036 - COMPTE ADMINISTRATIF 2021, BUDGET
ANNEXE LOTISSEMENT COMMUNAL « LA CHASSELANDIERE »

Le compte administratif d'une collectivité est un document élaboré et présenté par le Maire au conseil
municipal pour approbation.
Le compte administratif retrace l'ensemble des mouvements, c'est à dire les recettes et dépenses
effectivement réalisées par la Commune sur l'année écoulée. Il représente le bilan financier de la
Commune. Il permet de contrôler la gestion de la commune et certifie de la bonne application du
budget primitif et des décisions modificatives.

Le maire ne peut voter son propre compte administratif. Il peut assister à la discussion mais doit se
retirer au moment du vote.

Vu l'article L2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'adoption du compte
administratif et du compte de gestion ;

Vu l'article L.2121-14-21 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la désignation d'un
Président autre que le Maire pour présider au vote du compte administratif;

Vu l'avis favorable de la commission Finances, en date du 25 mars 2022 ;

Considérant que Mme Danielle CORNET, Maire, s'est retirée pour confier la présidence de rassemblée
à M. Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint.

Aucune observation.
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> D'approuver le compte administratif 2021 du budget annexe Lotissement communal
« La Chasselandière », lequel peut se résumer de la façon suivante :

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

616 443.07   658186.99  

Résultat 41 743.92  

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement

652 872. 62   466 535. 66  

186 336.96  

744593.04e

Résultat

Résultat global

DÉLIBÉRATION  2022-040 - COMPTE ADMINISTRATIF 2021 / BUDGET

ANNEXE SALLE DE SPECTACLES « CARRE D'ARGENT »

Le compte administratif d'une collectivité est un document élaboré et présenté par le Maire au conseil
municipal pour approbation.
Le compte administratif retrace l'ensemble des mouvements, c'est à dire les recettes et dépenses
effectivement réalisées par la Commune sur l'année écoulée. Il représente le bilan financier de la
Commune. Il permet de contrôler la gestion de la commune et certifie de la bonne application du
budget primitif et des décisions modificatives.

Le maire ne peut voter son propre compte administratif. Il peut assister à la discussion mais doit se
retirer au moment du vote.

Vu l'article L2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'adoption du compte

administratif et du compte de gestion ;

Vu l'article L.2121-14 -21 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la désignation d'un
Président autre que le Maire pour présider au vote du compte administratif,

Vu l'avis favorable de la commission Finances, en date du 25 mars 2022 ;

Considérant que Mme Danielle CORNET, Maire, s'est retirée pour confier la présidence de rassemblée
à M. Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint.

Aucune observation.
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'approuver le compte administratif 2021 du budget annexe Salle de spectacles « Carré d'argent »,
lequel peut se résumer de la façon suivante :

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

416 524.16   470 492.66  

Résultat 53 968.50  

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement

58 236.36   66 981 .07  

8 744. 71  

62 713.21  

Résultat

Résultat global

DÉLIBÉRATION  2022-044 - COMPTE ADMINISTRATIF 2021 / BUDGET
PRINCIPAL

Le compte administratif d'une collectivité est un document élaboré et présenté par le Maire au conseil
municipal pour approbation.
Le compte administratif retrace l'ensemble des mouvements, c'est à dire les recettes et dépenses
effectivement réalisées par la Commune sur l'année écoulée. Il représente le bilan financier de la
Commune. Il permet de contrôler la gestion de la commune et certifie de la bonne application du
budget primitif et des décisions modificatives.

Le maire ne peut voter son propre compte administratif. Il peut assister à la discussion mais doit se
retirer au moment du vote.

Vu l'article L2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'adoption du compte
administratif et du compte de gestion ;

Vu l'artide L.2121-14 -21 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la désignation d'un
Président autre que le Maire pour présider au vote du compte administratif;

Vu l'avis favorable de la commission Finances, en date du 25 mars 2022 ;

Considérant que Mme Danielle CORNET, Maire, s'est retirée pour confier la présidence de rassemblée
à M. Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint.

Aucune observation.
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'approuver le compte administratif 2021 du Budget Principal, lequel peut se résumer de la façon
suivante :

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

8 986 933. 79   10 872 1 90. 85  

Résultat 1885 257.06  

Résultat

Résultat global

Autofinancement

Dépenses d'investissement

3 631 902.33  

. 197 867. 07  

1687 389.99  

1522168. 75  

Dette en capital au 31 décembre 2021

Emprunt réalisé en 2021

Recettes d'investissement

3 434 035.26  

9 139 725.74  

0 

- 20h13 : Retour de Mme Cornet -

Danielle CORNET: Remercie M. Stéphane POILVÉ

DÉLIBÉRATION  2022-037 - AFFECTATION DU RESULTAT DE

FONCTIONNEMENT 2021 / BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT COMMUNAL

« LA CHASSELANDIERE »

Dans le cadre de la comptabilité M57 régissant les budgets des Collectivités Territoriales, il est
nécessaire d'affecter le résultat de fonctionnement 2021 du budget annexe Lotissement communal
« La Chasselandière », soit 41 743. 92  .

Vu l'avis favorable de la commission Finances, en date du 25 mars 2022 ;

Aucune observation.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'affecter le résultat de fonctionnement 2021 du budget annexe Lotissement communal « La
Chasselandière » pour la somme de 41 743.92   de la façon suivante

- en section de fonctionnement : 41 743.92   à l'article 002.

DÉLIBÉRATION  2022-041 - AFFECTATION DU RESULTAT DE

FONCTIONNEMENT 2021, BUDGET ANNEXE SALLE DE SPECTACLES

« CARRE D'ARGENT »

Dans le cadre de la comptabilité M 57 régissant les budgets des Collectivités Territoriales, il est
nécessaire d'affecter le résultat de fonctionnement 2021 du budget annexe Salle de spectacles « Carré
d'argent », soit 53 968.50  .

Vu l'avis favorable de la commission Finances, en date du 25 mars 2022 ;

Aucune observation.
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité .

> D'affecter le résultat de fonctionnement 2021 du budget annexe Salle de spectacles « Carré
d'argent », pour la somme de 53 968. 50   de la façon suivante :

en section de fonctionnement : 53 968.50   à l'article 002.

DÉLIBÉRATION  2022-045 - AFFECTATION DU RESULTAT DE
FONCTIONNEMENT 2021 / BUDGET PRINCIPAL

Dans le cadre de ta comptabilité M 57 régissant les budgets des Collectivités Territoriales, il est
nécessaire d'affecter le résultat de fonctionnement 2021 du Budget Principal, soit 1 885 257. 06  .

Vu l'avis favorable de la commission Finances, en date du 25 mars 2022 ;

Aucune observation.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'affecter le résultat de fonctionnement 2021 du Budget Principal pour la somme de
1 885 257. 06   de la façon suivante :

en section d'investissement : 1 885 257.06   à l'article 1068.

Danielle CORNET: Donne la parole à M. Stéphane POILVÉ, pour la présentation de la délibération portant
sur /es taux d'imposition 2022.

DELIBERATION  2022-046 - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 2022 : TAXE

FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES (TFPB), TAXE FONCIERE SUR LES
PROPRIETES NON BATIES (TFPNB)

Stéphane POILVÉ : Présentation du projet de délibération.

Il est rappelé qu'aucun vote portant sur le taux de taxe d'habitation n'est autorisé jusqu'en 2023, année
de suppression définitive de cette taxe pour les résidences principales et les logements vacants. Le
taux applicable reste donc celui de 2019 sur cette période pour l'ensemble des résidences, soit 16.56%.
La taxe d'habitation restera en vigueur au-delà de 2023 pour toutes les résidences secondaires et
autres locaux meublés non affectés à l'habitation principale.

Il est proposé d'appliquer une augmentation de 4% sur les taux d'imposition de la taxe foncière sur les
propriétés bâties (TFPB) et de la taxe foncière sur les propriétés non bâties CTFPNB) :

aux de taxe foncière (bâti)

aux de taxe foncière (non
bâti)

2021

36. 41%

41. 07%

2022

37. 87%

42.72%
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Stéphane POILVÉ :

14 - Vote des taux d'imposition 2022 : taxe foncière sur les
propriétés bâties (TFPB), taxe foncière sur les propriétés non
bâties (TFPNB)

Rappel de la situation financière de la commune .

La commune de Pont-Château est dans une situation financière qui peut
être qualifiée de bonne, avec une capacité d'autofinancement de
1 530 000   sur l'exerdce 2021, niveau jamais atteint.

Pour autant ce niveau de CAF est le résultat de deux années particulières où
les éléments financiers ont été perturbés par la situation sanitaire :

. Préfinancement du centre de vaccination.

. Poids des mesures de prévention dans le fonctionnement des services.

. Recettes non conformes aux niveaux habituels (Carré d'argent,
restauration scolaire en 2020...)

. Décalage inéluctable de certains programmes d'investissement...

14 - Vote des taux d'imposition 2022 : taxe foncière sur les
propriétés bâties (TFPB), taxe foncière sur les propriétés non
bâties (TFPNB)

Le programme d'investissements :

L'équipe municipale porte un programme ambitieux et réaliste qui
comporte principalement les projets suivants :

. Aménagement des accès et abords permettant l'accueil du lycée

. Aménagements de la route de Vannes

. Réhabilitation du pôle solidaire

. Réhabilitation -extension de la salle du Rocher

. Aménagement de l'allée du Brivet

. Réalisation d'un espace couvert pour le marché (et autres activités)

. Construction d'un nouveau cinéma comportant 3 salles

. Aménagement de la rue Maurice Sambron
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14 - Vote des taux d'imposition 2022 : taxe foncière sur les
propriétés bâties (TFPB), taxe foncière sur les propriétés non
bâties (TFPNB)

Le contexte national et international :

L'environnement général des collectivités sera marqué cette année et les

années à venir par plusieurs phénomènes qui auront des conséquences

importantes sur l'équilibrede nos budgets :

. Le financement des déficits publies consécutifs à la gestion de la crise

sanitaire par l'Etat (le « quoi qu'il en coûte »), auquel les communes seront

appelées à contribuer.

. L'inflation importante et déjà présente aussi bien en fonctionnement

(énergie, rémunération... ) au'en investissement (coût de la construction,

matières premières...). , ^

14 - Vote des taux d'imposition 2022 : taxe foncière sur les
propriétés bâties (TFPB), taxe foncière sur les propriétés non
bâties (TFPNB)

Objectifs en matière de gestion budgétaire :

L'objectif de l'équipe municipale est d'assurer un développement
harmonieux de la commune, répondant au mieux aux attentes des Pont-

Châtelains, dans le respect des équilibres budgétaires que sont :

. Le maintien d'une capacité d'investissement pour les années à venir.

. Un niveau d'endettement raisonnable .
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14 - Vote des taux d'imposition 2022 : taxe foncière sur les
propriétés bâties (TFPB), taxe foncière sur les propriétés non
bâties (TFPNB)

Analyse de la prospective financière de la commune à
fiscalité constante :

Autcllnanc*m«nt tM
.n m«m* d'auro*

CapacBé dynamiqu» d» déïendettement
(en nombw d'annéw)

Moyenne naHonnfe ; 5-4 annccs

4,3
6,4

2021 2022 2023 2024 S02S

Encounau31 d<c«mbm

11 m 1225?
» 140 »442

10714

2021 2022 SOÎS 2024 202S

2021 2022 202S 2024 2025

> Dans ces conditions les niveaux
de capacité d'investissement
et d'endettement ne seraient plus
conformes aux objectifs.

14 - Vote des taux d'imposition 2022 : taxe foncière sur les
propriétés bâties (TFPB), taxe foncière sur les propriétés non
bâties (TFPNB)

Considérant l'ensemble de ces éléments, et de façon particulièrement

raisonnée, puisqu'ils n'ont pas évolué depuis 2017, nous vous proposons

une évolution des taux d'imposition :

. Pour le foncier bâti de 36,41 % à 37, 87%.

. Pour le foncier non bâti de 41.07% à 42,72%.
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14 - Vote des taux d'imposition 2022 : taxe foncière sur les
propriétés bâties (TFPB), taxe foncière sur les propriétés non
bâties (TFPNB)

Illustration de la trajectoire financière souhaitable
préconisée par notre consultant, avec une évolution des
taux de 4% en 2022 et 2 % par an ensuite :

Aulofinonoement Net
enmKend'euros

CapacBé dynamique de désendeHement
(en nombre d'onnées)

Moyçnnc rtahonafï* . S 4 annct"!

s.o

2B21 2022 2023 2024 lOÎS

tncoua au SI décembre

102»7 10MS 1I012
»i4o »aai

2021 2022 2023 2024 2025

2021 2022 202S 202* aûS

14 - Vote des taux d'imposition 2022 : taxe foncière sur les
propriétés bâties (TFPB), taxe foncière sur les propriétés non
bâties (TFPNB)

Quelle incidence pour les Pont-ChâteIains :

Un passage de 36,41 % de taux de foncier bâti à 37,87 % aura pour
incidence pour les propriétaires d'un logement dans la moyenne (d'une
surface d'environ 90 à 100 m2 ) de 2 euros par mois.

Pour rappel, les locataires ne seront pas impartes.

Paul LONGATTE : Afin défaire preuve de clarté pour les citoyens, indique que l'augmentation proposée s'élève
o 4%. Rappelle que la Commune traverse actuellement une période troublée, avec une inflation comprise entre
6 et 7%. Estime que révolution des taux est inévitable voire indispensable.
Considère que la CAF constitue un paramètre peu fiable, dans la mesure où l'autofinancement entraîne sa
baisse.

Danielle CORNET : Le budget présenté pour l'année 2022 et le PPI (plan pluri annuel d'investissement) donne
visibilité sur les projets des prochaines années.
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Parmi les principaux projets, on peut noter :
- Les aménagements des espaces publics du futur lycée : parvis et plateforme des cars
- Le Pôle solidaire : réhabilitation des anciens locaux du CTM où sont installées les associations du

Secours populaire et des Restas du cour. Et au terme de la rénovation, la Croix rouge rejoindra le
pôle également.

- Route de Vannes : une remise en état de fond en comble avec le remplacement des réseaux d'eaux,
l'enfouissement des réseaux...

- Rénovation énergétique de nos bâtiments publics et aménagement des bourgs et voiries du centre-
ville

Par ailleurs, les orientations futures de revitalisation du centre-ville, et de l'habitat en général doivent être
anticipées, en termes de financement notamment les aides à définir pour accompagner les propriétaires
bailleurs ou occupants à engager des travaux de rénovation.
A/otre volonté est aussi de maintenir l'accessibilité de tous aux services de la ville : l'accueil périscolaire etALSH
(accueil de loisirs) : le nombre d'enfant accueillis est en forte hausse, et nous faisons le choix de répondre à la
demande, ce qui nécessite d'engager plus de personnel.
Enfin, on note aussi dans les investissements à venir, ceux concernant la circulation dans nos villages et
quartiers. Une réflexion globale est engagée pour aboutir à un schéma de mobilité qui permettra d'apporter
des réponses en termes de circulation et d'aménagement sur les rues périphériques de centre-ville très
fréquentées. De même, dans une logique de cohérence, nous engagerons un travail mutualisé pour sécuriser
/es déplacements à vélo entre communes. Des problématiques se font jour, par exemple récemment sur la
D16.
Stéphane POILVÉ: Indique qu'un comparatif a été réalisé il y a quelques années. A ce moment-là, Ancenis
était la seule commune avec une taxe d'habitation plus basse que celle de Pont-Château. Rappelle que la valeur
locative est utilisée pour le calcul de la taxe foncière.
Jean-François GAUTIER : Demande si des éléments de communication peuvent être diffusés aux élus afin qu'ils
so/e/ît en mesure de répondre aux éventuelles questions des administrés.
Stéphane POILVÉ : Répond que des indicateurs pourront être transmis. Des éléments d'explication seront
également apportés grâce au procès-verbal du Conseil municipal.
Valérie ROSE : Invite à faire attention aux termes utilisés au sujet de la taxe d'habitation. Cette taxe n'est pas
supprimée, certains foyers y sont encore soumis, mais elle disparaît petit à petit.
Paul LONGATTE : Imite à faire preuve de vigilance, car certaines valeurs locatives ont augmenté.
Stéphane POILVÉ : Note que ces hausses sont nationales.
Danielle CORNET: Précise que l'augmentation des valeurs locatives est liée à ('inflation.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide par 32 voix pour et une voix contre (M. Gabriel
DUVAL) :

> D'approuver les taux d'imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et de la taxe
foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB).

aux de taxe foncière (bâti)

aux de taxe foncière (non
bâti)

2022

37.87%

42.72%

DÉLIBÉRATION

PROGRAMME

 

2022-048 OUVERTURE D'AUTORISATIONS DE

Stéphane POILVÉ : Présentation du projet de délibération.

Vu les articles L2311-3 et R2311-9 du Code général des collectivités territoriales, relatifs aux
autorisations de programme.

La procédure des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP) est une dérogation
au principe de l'annualité budgétaire. Elle vise à planifier la mise en ouvre d'investissements sur le
plan financier mais aussi organisationnel et logistique, en respectant les règles d'engagement.

Elle favorise la gestion pluriannuelle des investissements et permet d'améliorer la visibilité financière
des engagements de la collectivité à moyen terme.
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Il est proposé de mettre en place une autorisation de programme pour la réalisation des
aménagements suivants :

. AP   2022-01 - Réhabilitation ensemble immobilier 3-5 place de l'Eglise

Autorisation de programme : 650 000   TTC
Crédit 2022 : 205 000  
Crédit 2023 : 445 000  

. AP   2022-02 - Réhabilitation ensemble immobilier chemin de Criboeuf

Autorisation de programme : 400 000   TTC
Crédit 2022 : 15 000  
Crédit 2023; 90 000  
Crédit 2024: 310 000  

. AP   2022-03 - Aménagement des abords du lycée

Autorisation de programme : 2 300 000   TTC
Crédit 2022 : 1 450 000  
Crédit 2023 : 720 000  
Crédit 2024: 130 000  

. AP   2022-04 - Réhabilitation / Extension - Pôle solidaire

Autorisation de programme : 2 600 000   TTC
Crédit 2022: 110 000  
Crédit 2023 : 1 550 000  
Crédit 2024: 940 000  

. AP   2022-05 - Réhabilitation / Extension Salle du Rocher

Autorisation de programme : 51 0 000   TTC
Crédit 2022 : 30 000  
Crédit 2023 : 430 000  
Crédit 2024 ; 50 000  

Vu l'avis favorable de la Commission Finances locales, en date du 25 mars 2022,

Stéphane POILVÉ: Précise qu'accueillir les agents de la Direction générale des finances publiques concourt
au développement du commerce local.
Indique que l'association les Apsyades sera accueilli dans les locaux situés place de l'église.
Théoriquement, les travaux du futur lycée s'achèveront en 2023.
Paul LONGATTE : Estime que le recours aux autorisations de programmes est une très bonne procédure.
Souhaite néanmoins que les conseillers municipaux soient informés du coût global d'un projet, qu'il soit
achevé ou en cours.

Stéphane POILVÉ: Note que l'ensemble des projets est suivi.
Paul LON6ATTE : Invite à formaliser ce suivi.
Danlelle CORNET: Indique que la Commune dispose des éléments financiers propres à chaque projet et
qu'elle ne « navigue pas à vue ».
Stéphane POILVÉ : Explique que la mise à disposition de locaux aux associations ou au Trésor public f ait
l'objet d'un loyer.
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> D'approuver la mise en place des autorisations de programme suivantes

. AP2022-01 « Réhabilitation ensemble immobilier 3-5 place de l'Eglise », d'un montant
total de 650 000   TTC.

. AP   2022-02 « Réhabilitation ensemble immobilier chemin de Criboeuf », d'un montant

total de 400 000   TTC.
. AP   2022-03 «Aménagement des abords du lycée», d'un montant total de

2 300 000   TTC.
. AP   2022-04 « Réhabilitation / Extension - Pôle solidaire », d'un montant total de 2

600 000   TTC.
. AP   2022-05 « Réhabilitation / Extension Salle du Rocher », d'un montant total de

510 000   TTC.

DÉLIBÉRATION  2022-049 - DELEGATION A L'ASSOCIATION LA BOBINE DU
COMPTE DE SOUTIEN DU CENTRE NATIONAL DU CINEMA (CNC)

Stéphane POILVÉ : Présentation du projet de délibération.

Vu la délibération municipale n°2019-123, en date du 5 novembre 2019, léguant temporairement à
l'association La Bobine l'utilisation du fonds de soutien du Centre National du Cinéma (CNC).

Chaque établissement cinématographique bénéficie d'un compte de soutien au Centre National du
Cinéma, généré par le versement de la taxe spéciale sur le prix des entrées (TSA).

Le titulaire de ce compte est le propriétaire du fonds de commerce de rétablissement, soit la Commune
de Pont-Château, Ce compte de soutien est destiné au financement de travaux et d'investissements
permettant la modernisation de l'équipement existant ou la création d'un nouvel établissement.

Lorsqu'il n'est pas exploitant, le propriétaire du fonds de commerce de rétablissement peut établir une
délégation permettant l'utilisation du compte de soutien à l'exploitant. Cette délégation permet à
l'exploitant d'utiliser les fonds disponibles sur le compte sans pour autant en avoir l'exclusivité.
Les représentants de l'association La Bobine ont sollicité la Commune afin de devenir titulaire du compte
de soutien du CNC. Cette délégation permettra à l'association de traiter ses demandes de financement
auprès du CNC.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances locales, en date du 25 mars 2022 ;

Stéphane POILVÉ : Indique que cette délégation a déjà été accordée en 2019. dans le cadre du changement
des fauteuils du cinéma.
Sylvie FUSELLIER : Explique que grâce au compte de soutien du centre national du cinéma, un certain
nombre de dépenses courantes peut être subventionnées.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De déléguer à l'association La Bobine, exploitant du cinéma de la commune de Pont-Château,
l'utilisation du compte de soutien du Centre national du Cinéma.

> D'autoriser Mme le Maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires à l'exécution
de la présente délibération.
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DÉLIBÉRATION  2022-050 - DETERMINATION D'UN TARIF D'OCCUPATION DU
CAFE DES TOURISTES

Sylvie FU5ELLIER : Présentation du projet de délibération.

Vu la délibération municipale n°2021 -118, en date du 18 décembre 2021 , fixant le montant du loyer du
Café des touristes dans le cadre d'une vente éphémère, organisée du 16 au 24 décembre 2021 ;

Des élèves scolarisés en terminale de bac professionnel au lycée Notre-Dame, à Redon, ont sollicité la
Commune afin d'occuper le Café des Touristes le samedi 30 avril 2022. Ces derniers souhaitent, dans le
cadre de leur formation, y ouvrir un magasin éphémère de prêt-à-porter (produits invendus et de
seconde main).

L'ouverture de boutiques éphémères contribue à l'animation du centre-ville et offre une réponse à la
vacance commerciale. Aussi, il est proposé de fixer un tarif d'occupation du Café des Touristes dédié à
ce type de ventes. Déterminer un tarif pérenne permettra une meilleure réactlvité de la Commune en
cas de sollicitations, d'autant plus que les demandes en ce sens se multiplient.

Il est précisé que pour toute occupation du Café des touristes, une convention déterminant les
conditions d'occupation, ainsi que les engagements respectifs de la Commune et du locataire sera prise.
Conformément à la délibération municipale n°2020-096, en date du 24 septembre 2020, confirmant les
délégations du Conseil municipal au Maire et l'autorisant notamment à décider de la conclusion et de la
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans, la signature de cette convention
fera l'objet d'une décision du Maire.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances locales, en date du 25 mars 2022 ;

Stéphane POILVÉ : Précise que le montant de la redevance d'occupation pour une seule journée permet de
prendre notamment en charge le ménage réalisé après {'occupation du local.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De fixer ainsi le montant du loyer appliqué pour toute occupation temporaire du Café des
touristes :

Durée de l'ocçu ration Tarif li ué
1 jour 25 

1 semaine 150 

1 mois 500 

Il est précisé que l'autorisation d'occupation du Café des touristes sera délivrée gratuitement aux
associations à but non lucratif de la Commune.

> D'autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à signer tout autre document nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

CADRE DE VIE, BÂTIMENTS

DÉLIBÉRATION  2022-051 - PROJET D'IMPLANTATION D'OMBRIERES SOLAIRES :
MISE A DISPOSITION DES PARKINGS

Hélène MAVÉRAUD : Présentation du projet de délibération.

Vu la loi n° 201 5-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1311-5 à L. 1311-8 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l'article L.2241-1 relatif à la gestion des
biens et aux opérations immobilières ;
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Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ,

Vu le Code de la commande publique ;

La Commune a reçu une proposition spontanée pour l'installation et l'exploitation d'ombrières
photovoltaïques installées sur les sites suivants :

Place de l'Allée du Brivet

Parking Sud Frida Kahlo

Ce projet présente plusieurs intérêts pour la commune.

En premier lieu, il permet d'agir pour la préservation de l'environnement grâce à la production
d'énergie renouvelable et ainsi de participer à la transition énergétique.

En deuxième lieu, l'infrastructure des ombrières permet d'anticiper les conditions de raccordement de
bornes de recharges de véhicules électriques qui pourraient être nécessaires dans le futur.

En dernier lieu, cela permet d'apporter un ombrage pour les usagers des parkings. En ce sens cela
répond à des besoins déjà exprimés par la population.

Afin de satisfaire aux dispositions des articles L.2122. 1 et suivants du Code Général de la Propriété des
Personnes Publiques (CGPPP) et d'assurer la transparence et l'égalité de traitement des candidats
potentiels à l'occupation du domaine public de la commune pour l'exercice d'activités économiques,
celle-ci doit procéder à une publicité préalable à la délivrance d'un titre d'occupation temporaire du
domaine public en application des articles ci-dessus cités du CGPPP.

L'article L.2122-1-1 du CGPPP précise que « l'autorité compétente organise librement une procédure
de sélection préalable présentant toutes les garanties d'impartialité et de transparence, et comportant
des mesures de publicité permettant aux candidats potentiels de se manifester. »

L'article L.2122-1-4 du CGPPP précise que « Lorsque la délivrance du titre mentionné à l'article L.2122-
1 du CGPPP intervient à la suite d'une manifestation d'intérêt spontanée, l'autorité compétente doit
s'assurer au préalable par une publicité suffisante, de l'absence de toute autre manifestation d'intérêt
concurrente ».

Hélène MAVÉRAUD : Explique que l'électridté produite sera réinjectée dans le réseau, puis revendue. Ajoute
que les aménagements sont financés à 100% par l'exploitant.
Paul LONGAHE: Note qu'il s'agit d'une proposition spontanée du SYDELA. Ajoute que le projet n'est pas
l'installation d'ombrières mais l'installation de panneaux solaires sous couvert d'ombrières, N'est pas
convaincu de l'utilité des panneaux photovoltaïques, ni de la possibilité de recharger des batteries grâce aux
panneaux solaires.
Hélène MAVÉRAUD : Indique que ce type d'action permet à la Commune de s'insérer dans le schéma des
énergies renouvelables.
Paul LONGATTE : S'interroge sur le choix des emplacements. Note que le parking sud du collège Frida Kahlo
n'estpas particulièrement fréquenté, mais que ce choix reste neutre en matière esthétique.
Rappelle que le site de Vallée Brivet a été identifié comme emplacement de valorisation du centre-ville suite
aux études menées par LAD SELA lors du précédent mandat. Estime qu'installer des panneaux solaires à cet
emplacement ne paraît pas être synonyme d'une grande inspiration en matière d'urbanisme et
d'architecture. Il aurait été préférable de penser à l'environnement du site, puis de voir ensuite comment ce
type d'installation pouvait s'y intégrer. Par ailleurs, on accorde ici une concession de 30 ans, c'est-à-dire que
cet équipement sera installé jusqu'en 2050. S'interroge sur les points suivants :

Pourquoi ne pas avoir inclus d'autres emplacements à cette occupation temporaire de /'espace
public ? Le site du Landas offre par exemple une surface suffisante.
Pourquoi ne pas avoir envisagé un équipement de cette nature sur des espaces plus neutres ?
Pourquoi ne pas donner quelques éléments techniques et financiers (puissance installée, surfaces,
intérêt pour la Commune, conditions de rachat de l'énergie et rentabilité du projet pour
l'opérateur...)

Stéphane POILVÉ : Indique que les prix de vente de l'électricité provenant des éoliennes ou des panneaux
solaires sont moins lucratifs qu'auparavant. Par ailleurs, plusieurs montages sont envisageables.
Valérie ROSE : Souhaite savoir qui assurera l'entretien de l'équipement pendant les 30 années.
Hélène MAVÉRAUD : Explique que l'exploitation et l'entretien sont à la charge du SYDELA.
Sylvie FUSELLIER : Indique que le schéma initial de réaménagement de l'allée du Brivet a été revu. La volonté
est de maintenir des espaces de stationnement, tout en retravaillant et renforçant /'aspect paysager du site.
La présence de jeux y contribuera.
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Détaille les actions en cours : travaux du pôle solidaire, déconstruction de l'andenne cidrerie, réflexion autour
du cinéma... Il a été convenu de maintenir un espace de stationnement, ainsi qu'une circulation en double
sens, nécessaire à l'activité du cinéma et de manière plus générale à l'allée Brivet.
Sabrina DUVAL : Dans la mesure où l'allée du Brivet est une zone naturelle avec très beaux arbres, invite à
réfléchir aux autres endroits pouvant accueillir les ombrières.
Stéphane POIL VÉ : Explique qu'il s'agit de retenir un lieu où l'équipement peut avoir plusieurs utilités. Ainsi.
le site pourrait accueillir les mercredis du Brivet en cas d'intempéries, le marché de Noël, les commerçants
du marché du lundi, ceux du marché des producteurs... Par ailleurs, l'allée du Brivetse situe dans une zone
minérale, avec un sol imperméable. La présence de parkings à proximité du centre-ville est indispensable
pour une Commune telle que Pont-Château. La volonté est que la route devienne un lieu de cohabitation
entre les différents usagers (piétons, cyclistes, automobilistes).
Sylvie FUSELLIER : Rappelle que le site offre un parking de très grosse proximité avec des stationnements à
la journée, ce qui permet le turn-over des autres stationnements du centre-ville. La structure en métal à
l'avantage d'être une ligne légère qui peut s'inscrire facilement dans le paysage. Par ailleurs, cet
aménagement est avantageux économiquement pour la Commune.
Caroline SOUFFLET: Explique que ce débat est intervenu en commission Transition énergétique et
environnementale il y a un an. Les conclusions de la commission corroborent les échanges du Conseil
municipal.
Danielle CORNET: Précise qu'il ne s'agit pas de sacrifier l'allée du Brivet, mais au contraire d'éviter une
nouvelle artificialisation. Il est nécessaire de prendre en compte les équipements futurs du site, tout en
conservant cette poche de stationnement stratégique. Il est important de répondre aux attentes des habitants
en termes de stationnement. Rappelle le travail mené par l'équipe Cour de ville sur les zones bleues. Regrette
que de nombreuses zones bleues soient occupés à la journée. Certains commerces demandent des
disponibilités de stationnement
La structure proposée est légère, l'oil peut la traverser et voir le paysage situé derrière elle. L'intégration
paysagère de l'aménagement demeure une priorité. Rappelle que l'allée se situe en zone inondable. Il
convient d'étudier les opportunités croisées du projet: répondre aux objectifs du PCAET; offrir un
stationnement couvert aux usagers; disposer d'une halle couverte multiusage qui, grâce à sa hauteur peut
accueillir les véhicules des commerçants du marché lundi. Une multitude d'activités est en effet possible à cet
endroit.

La première halle de marché envisagée s'élevait à 600 000 , ce qui représente un investissement très
important pour la Commune.
Les usages devront être déployés sur cette zone. Une réflexion relative au déplacement de la base nautique
est également en cours.
Lotitia GUTH : II est Indéniable que l'équipement proposé sera un marqueur très fort de l'allée du Brivet
d'un point de vue esthétique. Invite à s'assurer de sa protection contre te vent et la pluie, dans la mesure où
ses côtés ne sont pas fermés. Par ailleurs, il convient d'être vigilant quant à l'entretien de cet équipement, en
place pendant 30 ans. Souhaite que le lieu ne devienne pas un site mal entretenu en plein milieu du centre-
ville.

Stéphane POILVÉ: Rappelle la gouvernance du SYDELA, constituée d'élus des territoires, qui à ce titre sont
d'autantplus vigilants.
Paul LONGATTE: Rappelle qu'il s'agit avant tout d'un syndicat collectif dédié notamment aux énergies
renouvelables et dont la priorité ne sera pas l'esthétique de Pont-Chôteau.
Danielle CORNET: Indique que le syndicat est composé de personnes qualifiées, qui ne seront pas
négligentes et ne transformeront pas le site en déchetterie. Rappelle l'aspect traversant de la structure, en
forme de vague, et indique qu'il est impossible d'obturer complètement l'ombrière au vu de sa superficie,
Valérie ROSE : Demande si d'autres propositions de structures ont été étudiées.
Danlelle CORNET : Une première ébauche a été envisagée avec une surface de 400m2 pour un coût de
600 000 .

Indique que suite à la proposition du SYDELA, la Commune lance un appel à manifestation d'intérêt, via une
publicité, afin de recueillir les propositions. L'ensemble des candidatures sera étudié ensuite. A ce stade, le
SYDELA n'estpas le porteur de projet.
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide par voix 24 pour, 6 abstentions (Mme Muriel
MAHÉ, M. Christian BURLOT, Mme Valérie ROSE, Mme Laetitia GUTH, Mme Margareth SAMSON, Mme
Sabrina DUVAL) et 3 voix contre (M. Paul LONGATTE, M. Gabriel DUVAL, M. André THIBAUDEAU) :

> D'autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à lancer une procédure de sélection préalable
à la délivrance d'un titre d'occupation temporaire du domaine public en vue de l'installation
d'ombrières solaires sur les sites précités en application de l'article L.2122-1-1 Code Général de la
Propriété des Personnes Publiques, consécutivement à la réception par la commune d'une
manifestation d'intérêt spontanée telle que définie à l'article L.2122-1 -4 du même code.

> D'autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à signer, à l'issue de la procédure de sélection,
une convention d'occupation temporaire pour les parkings susvisés, ne pouvant excéder 30 ans,
avec le candidat présentant le projet le plus adapté aux besoins de la Commune.

> D'autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à signer tous documents nécessaires à
l'exécution de la présente délibération.

DÉLIBÉRATION  2022-052 - CONCLUSION D'UNE CONVENTION DE PASSAGE ET
DE SURPLOMB AVEC LE SYDELA SUR LA PARCELLE YR 152, SITUEE A LA LANDE

Stéphane MÉREL : Présentation du projet de délibération.

Dans le cadre de l'amélioration de la qualité de desserte et d'alimentation du réseau électrique et / ou
télécommunication de distribution publique, le 5YDELA souhaite réaliser des travaux de viabilisation au
lieudit La Lande. Les travaux envisagés empruntent la parcelle YR 152, propriété communale.

Il est donc proposé de conclure une convention de passage et de surplomb avec le SYDELA sur cette
parcelle.

Vu l'avis favorable de la commission Cadre de vie, bâtiments en date du 29 mars 2022 ;

Armel MOYON : Explique que ces travaux interviennent dans le cadre des futures constructions réalisées en
fond de parcelles. Ajoute que les travaux seront financés par les porteurs de projets.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à signer la convention conclue avec le SYDELA,
annexée à la présente délibération et portant sur le passage et le surplomb de la parcelle YR, située
à La Lande, à Pont-Château ; ainsi que toute évolution de ladite convention, sous réserve qu'elle ne
remette pas en cause son économie générale.

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à effectuer toute démarche ou à signer tout
document nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

DÉLIBÉRATION  2022-053 - CONCLUSION D'UNE CONVENTION DE SERVITUDE
AVEC ENEDIS SUR LA PARCELLE AK 180, SITUEE AU LIEU-DIT LES MORTRAIS

Stéphane MÉREL : Présentation du projet de délibération.

Dans le cadre de l'amélioration de la qualité de desserte et d'alimentation du réseau électrique de
distribution publique, ENEDIS souhaite réaliser une canalisation souterraine sur une longueur totale
d'environ 22 mètres sur la parcelle communale AK 180, située au lieu-dit au lieudit Les Mortrais.

Il est donc proposé de conclure une convention de sen/itude avec ENEDIS sur cette parcelle, propriété
de la Commune.

Vu l'avis favorable de la commission Cadre de vie, bâtiments en date du 29 mars 2022 ;
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Armel MOYON : Explique qu'il s'agit du projet situé à côté du boulodrome et porté par la société PIERREVAL
Des logements sociaux et 4 lots libres seront proposés.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à signer la convention de servitude sur la parcelle
AK 180, située au lieudit Les Mortrais, à Pont-Château, conclue avec ENEDIS et annexée à la présente
délibération ; ainsi que toute évolution de ladite convention, sous réserve qu'elle ne remette pas en
cause son économie générale.

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à effectuer toute démarche ou à signer tout
document nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

DÉLIBÉRATION  2022-054 - CONCLUSION D'UNE CONVENTION DE SERVITUDE
AVEC GRDF SUR LES PARCELLES AK 79, SITUEE A LA SAUZAIS ; AK 84, SITUEE AU
CLOS CHARDON ; AK 469 SITUEE AU LANDAS ET AK 326, SITUEE AU CLOS
DURAND

Stéphane MÉREL : Présentation du projet de délibération.

La société GRDF souhaite réaliser une canalisation souterraine dans une bande de 3 mètres sur les
parcelles communales suivantes : AK 79, située à la Sauzais ; AK 84, située au Clos Chardon ; AK 469
située au Landas et AK 326, située au Clos Durand.

Il est donc proposé de conclure une convention de servitude avec GRDF sur ces parcelles, propriétés de
la Commune.

Vu l'avis favorable de la commission Cadre de vie, bâtiments en date du 29 mars 2022 ;

Armel MOYON : Explique que ces travaux interviennent dans le cadre de l'extension du collège Frida Kahlo
et de la création d'une section SEGPA. Il s'agit ici d'éviter le passage de la canalisation sous le bâtiment.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à signer la convention de servitude sur les parcelles
AK 79, située à la Sauzais ; AK 84, située au Clos Chardon ; AK 469 située au Landas et AK 326, située

au Clos Durand, à Pont-Château, conclue avec GRDF et annexée à la présente délibération ; ainsi que
toute évolution de ladite convention, sous réserve qu'elle ne remette pas en cause son économie
générale.

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à effectuer toute démarche ou à signer tout
document nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

DÉLIBÉRATION  2022-055 - CONCLUSION D'UNE CONVENTION DE GESTION
AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LOIRE-ATLANTIQUE ET LA SNC LA
GAGNERIE DES BOIS RELATIVE A L'AMENAGEMENT D'UN PLATEAU SURELEVE,
D'UNE ECLUSE ET DE DEUX CARREFOURS SUR LA ROUTE DE VANNES (RD 33)

Stéphane MÉREL : Présentation du projet de délibération.

Afin d'assurer la sécurité de l'entrée/sortie du lotissement « La Gagnerie du Bois », il a été décidé
d'aménager un plateau surélevé, une écluse et deux carrefours sur la route de Vannes (RD 33).

La maîtrise d'ouvrage de cet équipement, situé sur le domaine public départemental a été confiée à la
SNC La Gagnerie du Bois. Aussi, il apparaît nécessaire de conclure une convention avec le Département
de Loire-Atlantique et ladite société afin de définir la répartition des charges et les conditions
d'entretien et de gestion des aménagements de voirie réalisés.
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La SNC La Gagnerie du Bois s'engage à respecter et à faire respecter toutes les prescriptions émises
par le Département.

La Commune de Pont-Château assurera à ses frais l'entretien, à titre permanent, des dépendances de
voirie ; des trottoirs ; des accotements, fossés et ouvrages hydrauliques s'y rapportant ; du plateau
surélevé; des marquages et revêtements spéciaux; des ouvrages d'assainissement pluvial; de
l'intégralité de la signalisation horizontale ; de la signalisation de police, de prescription de danger,
d'indication et des services et balises ; de la signalisation et de la présignalisation verticale concernant
la limitation de vitesse, l'écluse et le plateau traversant et tout autre équipement spécifique de la
chaussée.

De son côté, le Département prendra en charge l'entretien à titre permanent de la chaussée de la RD
33.

La durée de la convention proposée est de dix ans à compter de la date de sa signature.

Vu l'avis favorable de la commission Cadre de vie, bâtiments en date du 29 mars 2022 ;

Danielle CORNET: Souhaite connaître le nombre de maisons du futur lotissement.
Armel MOYON : Indique que 30 lots sont mis en vente par un investisseur privé.
Danlelle CORNET : Explique qu'un travail important est engagé sur la sécurité de la RD 33, notamment pour
diminuer la vitesse des véhicules. Dans ce cadre, la limite du oérimètre de l'agglomération a été repoussée
afin de permettre l'installation d'aménagements urbains. Une réflexion portant sur la continuité piétonne est
également en cours, afin de relier la petite voie cyclable menant au Calvaire. Ainsi, la Commune disposerait
d'un premier circuit reliant le centre-ville à un de de ses bourgs.
Sébastien SOURGET: Pensait qu'un giratoire était envisagé afin de rejoindre la gendarmerie.
Armel MOYON : Cet aménagement a été évoqué au début des réflexions, mais a été abandonné au vu de
l'investissement nécessaire qui s'avérait beaucoup plus important.
Sébastien SOURGET : Note que le rond-point représentait une solution adaptée au vu du lotissement situé
à côté de la gendarmerie qui entraînera une circulation beaucoup plus importante. Par ailleurs, s'interroge
sur /es relations entre le Département et les communes limitrophes, lors de la mise en place d'aménagements.
Stéphane POILVÉ : Les relevés de vitesse montrent que sur les 4 000 véhicules circulant chaque jour sur cette
voie, 71 % sont en infraction. La mise en place d'un petit plateau permettra d'encourager le ralentissement
des véhicules.

Sébastien SOURGET: Regrette que le marquage réalisé sur la route de St-Gildas-des-Bois n'ai pas été
poursuivi sur la commune.
Danielle CORNET: Une réunion a été organisée sur site, en présence d'Atlantic'Eau et du Département, afin
de convenir d'un calendrier de travaux. Ils débuteront début septembre. Le projet est d'aller au-delà du
parking de covoiturage. Note les efforts du Département pour l'aménagement de la voie cyclable. L'objectif
est de relier les villages proches du centre-ville.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> D'autoriser la signature de la convention de gestion avec le Conseil Départemental de Loire-
Atlantique et la SNC La Gagnerie du Bois pour l'aménagement un plateau surélevé, d'une écluse et
de deux carrefours sur une section de la route départementale 33, annexée à la présente
délibération ; ainsi que toute évolution de ladite convention sous réserve qu'elle ne remette pas en
cause son économie générale.

> D'autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toute démarche ou à signer
tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération.
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DÉLIBÉRATION  2022-056 - CONCLUSION D'UNE CONVENTION AVEC ORANGE
RELATIVE A LA MISE EN SOUTERRAIN DES EQUIPEMENTS DE COMMUNICATIONS
ELECTRONIQUES ETABLIS SUR APPUIS ORANGE, A LAJOUBRAIS

Stéphane MÉREL : Présentation du projet de délibération.

Dans le cadre de la réalisation des travaux de mise en souterrain des réseaux aériens existants devant
le lotissement la Chasselandière, situé à la Joubrais, à Pont-Château, il est proposé de conclure une
convention avec ORANGE, propriétaire desdits réseaux.

Cette convention a pour objet de déterminer les modalités de mise en ouvre de l'enfouissement des
réseaux de communications électroniques aériens existants appartenant à ORANGE et établis à 100%
sur appuis propriétés d'ORANGE pour te compte de la Commune.

La Commune s'engage à financer la totalité des opérations nécessaires à l'enfouissement des réseaux
de communication électroniques. La Commune devra s'acquitter des études, travaux de câblage,
esquisse génie civile réalisés par ORANGE, dont le montant prévisionnel s'élève à 9 652  H.T.

Vu l'avis favorable de la commission Cadre de vie, bâtiments en date du 29 mars 2022,

Aucune observation.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité des votants (M. Stéphane POILVÉ ne
prenant pas part au vote) :

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à signer la convention relative à la mise en souterrain
des équipements de communications électroniques établis sur appuis Orange, à lajoubrais, conclue
avec ORANGE et annexée à la présente délibération ; ainsi que toute évolution de ladite convention,
sous réserve qu'elle ne remette pas en cause son économie générale.

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à effectuer toute démarche ou à signer tout
document nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

Danielle CORNET: Donne la parole à M. Christian BURLOT, chargé du suivi du dossier « Les Sérénades ».
Christian BURLOT: Indique qu'une note explicative et un questionnaire ont été remis à chaque conseiller.
Précise que les questionnaires doivent être retournés en mairie le 25 avril 2022 au plus tard.
Danielle CORNET : Rappelle que les élus sont invités à solliciter les Pont-Châtelains qui pourraient candidater
pour accueillir un concert au sein de leur village.

Danielle CORNET: Remercie les élus. Leur rappelle la tenue des élections présidentielles le dimanche 10 avril
2022. Les invite à être présents dès 7h45. Indique que la mobilisation des élus revêt un caractère obligatoire.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt et une heure quarante-deux minutes.

A Pont-Château, le lf> \eif |io2Z

Le Maire,
DanielleC
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